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enda-tiers monde

Quatrième conférence ministérielle de l’OMC à Doha :
un consensus ambiguë qui présage des négociations difficiles

Rarement l’expression « chacun s’y retrouve » n’a été autant utili-
sée qu’après l’adoption de la Déclaration ministérielle de l’OMC de
Doha, le 14 novembre 2001. Elle semble refléter une ambiguité
latente: si les uns  semblent clairement satisfait de l’issue de la Con-
férence, il reste que l’interprétation donnée par les membres de l’OMC
de la Déclaration finale et de ses annexes varie de sorte que, trois
semaines après la fin des discussions, on est encore loin de savoir
clairement à quoi ils se sont réellement engagés.

Une chose est certaine: les Ministres ont engagé un cycle de vastes
négociations commerciales multilatérales sur neuf sujets – dont huit
doivent se conclure sous forme « d’engagement unique » d’ici 2005.
Ces huit sujets sont: la mise en œuvre, l’agriculture, les services, les
droits de douane industriels, les subventions, la lutte contre le dum-
ping, les accords commerciaux régionaux et l’environnement. Mais
des ambiguïtés demeurent dans pratiquement tous les domaines, y
compris sur le point de savoir si et quand les négociations doivent
réellement commencer sur les investissements, la politique de con-
currence, la facilitation des échanges et la transparence en matière
de passation de marchés publics.

Bon nombre de ces ambiguïtés tiennent au fait que les mandats de
négociation semblent a priori limiter les résultats attendus, notam-
ment en raison de clauses indiquant que ces négociations ne modi-
fieront pas les droits et obligations des Membres et ne diminueront
pas l’efficacité de l’Accord en négociation. Dans d’autres domaines,
tels que les indications géographiques, les Membres sont déjà en
désaccord sur le point de savoir si des négociations ont été effecti-
vement lancées ou non,  dans quel cadre  et selon quel échéancier
elles  doivent se dérouler. Ces points sont abordés en détails plus
loin, ainsi que dans des articles distincts relatifs à la mise en œuvre
et à l’environnement.

Un cycle de négociations pour le développement ?

Il ne fait pas de doute que cette Déclaration contient plus de passa-
ges concernant le développement que toutes celles qui l’ont précé-
dée. Est-ce suffisant cependant pour qua-
lifier les négociations de « cycle de dé-
veloppement » ? Cela dépend dans une
large mesure de qui les qualifie ainsi et
de quelle manière les dispositions seront
suivies d’effets. De nombreux pays en
développement continuent à considérer
le programme post-Doha comme étant
fortement favorable aux intérêts des
pays industrialisés, à cause notamment
du fait qu’ils ont obtenu peu d’avanta-
ges immédiats sur les questions liées à la
mise en œuvre. Surtout, pas le moindre
progrès n’a été réalisé sur l’accès aux
marchés pour les produits textiles.

Doha n’a pas permis d’obtenir un important «engagement préala-
ble», mais trois domaines prioritaires pour les pays en développe-
ment figurent dans «l’engagement unique». La mise en œuvre est
une question à négocier à part entière, bien qu’un chevauchement
avec différents mandats et  calendriers crée déjà la confusion.

La lutte contre le dumping et la réforme des subventions – qui sont
également au cœur des préoccupations concernant la mise en œuvre
– seront négociées au titre des règles de l’OMC. Tandis que le
lancement de négociations sur ces sujets constitue un résultat de
première importance, « l’engagement unique » implique des con-
cessions dans d’autres domaines si l’on veut faire avancer les tra-
vaux concernant la mise en œuvre. En outre, les réticences politi-
ques des Etats-Unis envers l’assaouplissement des lois relatives
aux sanctions en matière commerciale, ainsi que la position de
plus en plus ambivalente de nombreux pays à la fois utilisateurs et
victimes de mesures anti-dumping rendront les négociations com-
plexes et empêchent d’en prévoir l’issue.

La Déclaration contient des passages d’une longueur inhabituelle
sur des sujets tels que l’assistance technique, le renforcement des
capacités et les pays les moins développés. Les références au ren-
forcement des capacités et au respect de la situation spéciale des
pays en développement sont également généreusement dissémi-
nées dans tous les paragraphes traitant d’autres sujets. C’est le cas
pour les questions controversées dites de Singapour, où certains
pays en développement établissent un lien direct entre l’assis-
tance technique efficace et une éventuelle entente sur l’ouverture
de négociations.

Un programme de travail hors négociations a également été lancé
sur certains problèmes prioritaires pour les pays en développe-
ment, notamment sur le commerce, la dette et les questions finan-
cières, le transfert de technologie, les problèmes spécifiques des
petites économies et le traitement spécial et différencié.

Toutes ces dispositions s’avéreront-elles à la fois concrètes et
substantielles ? De la réponse à cette
question dépendra largement l’accep-
tation par les pays en développement
de l’issue de l’engagement unique.

L’environnement arrive à l’ordre
du jour de l’OMC

Identifiées comme la principale chance
pour le système commercial mondial
de créer une situation de «win - win »
– profitable à l’environnement autant
qu’au commerce et au développement -,
les subventions aux pêcheries ont fini
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par faire leur apparition à l’ordre du jour des négociations de l’OMC
après des années de pourparlers inachevés au Comité du commerce
et de l’environnement. Des négociations sans précédent, encore
improbables il y a quelques semaines, ont également été lancées sur
la clarification des relations entre les régimes du commerce multila-
téral et de l’environnement, ainsi que sur l’échange d’informations
entre les comités de l’OMC et les secrétariats des Accords AME.

En outre, des négociations vont commencer sur la libéralisation
du commerce portant sur les biens et services environnementaux.
Toutefois, une incertitude sur la définition de ce qui constitue un
bien ou service «environnemental», ou sur la manière dont on
pourrait interpréter ces termes, a poussé certains Membres de l’OMC
et certaines ONG écologistes à mettre en doute la sagesse de cette
initiative.

Agriculture

A Doha, la définition du mandat de négociation agricole a une
fois encore tourné autour du sort à réserver aux subventions à
l’exportation, ce qui a dressé l’Union européenne contre prati-
quement tous les membres de l’OMC. La première a indiqué offi-
ciellement que le projet de libellé concernant la réduction des
subventions à l’exportation «en vue de [les] éliminer progressi-
vement » était inacceptable. L’expression est restée dans le texte,
mais elle a été publiée à Doha assortie de la nuance que les négo-
ciations devront être menées «sans préjuger de leur issue» (par.
13 de la Déclaration ministérielle). Ainsi, bien que certains mem-
bres du Groupe de Cairns se soient félicités d’obtenir enfin un
«engagement» à l’élimination des subventions à l’exportation,
les responsables de l’UE ont souligné que les Membres ne se sont
engagés qu’à «travailler en direction » de cette élimination et ne
se sont pas entendus sur une date limite pour atteindre ce but. Le
niveau et la rapidité des réductions continueront à être au cœur
de négociations difficiles.

Un autre point ambigu porte sur la question de savoir quelles sont
en fait les subventions à l’exportation que les négociations vise-
ront à éliminer progressivement. Dans un compromis précaire en-
tre la position américaine selon laquelle les discussions devraient
se concentrer sur les subventions à l’exportation et la revendica-
tion européenne selon laquelle elles devraient couvrir toutes les
formes de soutien à l’exportation, la Déclaration ministérielle parle
de «toutes les formes de subventions à l’exportation». S’il est vrai
que la plupart des délégués commerciaux venant des pays déve-
loppés et en développement consultés pour cet article étaient en-
clins à penser que cette disposition s’appliquait également à
d’autres  éléments de subvention à l’exportation  tels que les cré-
dits à l’exportation, l’aide alimentaire ou les entreprises à com-
merce d’Etat, les Etats-Unis ont manifesté une position prudente,
pour ne pas dire leur rejet pur et simple.

Les négociations doivent également viser à « des réductions subs-
tantielles du soutien national «propre à provoquer des effets de
distorsion sur le commerce». Certains membres du Groupe de Cairns
et d’autres partageant la même idéologie considèrent ce mandat
comme une porte éventuellement ouverte sur des négociations
portant sur toutes les catégories de subventions (ambre, bleu, vert),
alors que la CE a clairement indiqué que cela ne se rapporterait
qu’à celles notifiées au titre de la catégorie ambre des subventions
entraînant une distorsion du commerce.

Mise en œuvre, TSD et préoccupations non commerciales

La liste des considérations dont la mise en œuvre reste encore à
accomplir, compilée dans le document de l’OMC JOB 01/152/
Rev.1, contient un problème agricole : au cas où les prix de sou-
tien interne sont inférieurs aux prix de référence externes (ce que
l’on appelle «la MGS négative») – les Membres seront-ils autori-
sés à augmenter d’un montant équivalent leur MGS autre que par
produit (paragraphe 2) ? Cette question sera discutée dans le cadre
du mécanisme prévu pour les négociations agricoles (à créer par le
Comité des négociations commerciales, c’est-à-dire pas nécessai-
rement les sessions spéciales du Comité de l’agriculture, où les
négociations se sont déroulées jusqu’à présent).

Conformément au paragraphe 13 de la Déclaration ministérielle,
le traitement spécial et différencié (TSD) « fera partie intégrante
de tous les éléments des négociations et sera incorporé dans les
Listes de concessions et d’engagements ». S’il est vrai que cette
formulation se contente de rappeler l’article 15.1 de l’Accord sur
l’agriculture, l’exigence selon laquelle le TSD devrait être incor-
poré « selon qu’il sera approprié dans les règles et disciplines à
négocier, de manière à être effectif d’un point de vue opération-
nel » est considérée,  par les pays en développement, comme un
engagement devant se traduire par l’inclusion des futures disposi-
tions du TSD  dans l’Accord sur l’agriculture d’une manière exé-
cutoire, par opposition aux engagements non opérationnels de la
Décision de Marrakech, qui ne contiennent qu’une clause d’effort
maximal.

De nombreuses consultations ont été organisées à Doha sur la créa-
tion d’une « catégorie de développement » qui donnerait une plus
grande latitude aux pays en développement à prendre des  mesures
de soutien à leur agriculture. Cependant, aucune des délégations
interrogées pour cet article n’a interprété l’exigence que le TSD
doive « permettre aux pays en développement de tenir effective-
ment compte de leurs besoins de développement, y compris en
matière de sécurité alimentaire et de développement rural » comme
une référence explicite à une catégorie de développement. L’Inde,
par exemple, l’a plutôt considérée comme l’expression d’une vo-
lonté politique de rendre le traitement spécial et différencié plus
opérationnel dans le secteur agricole.

La Déclaration « prend également  note » des préoccupations autres
que commerciales reflétées dans les propositions des Membres et
« confirme » qu’elles seront prises en compte dans les négocia-
tions. De nombreux délégués prédisent que la notion des préoccu-
pations autre que commerciales « telles que reflétées dans les pro-
positions des Membres » ramènera tout le débat correspondant à la
table de négociation. Le Commissaire de l’UE à l’agriculture Franz
Fischler en est pour sa part convaincu. Non content de souligner
les voies que cette « référence claire » aux préoccupations autres
que commerciales ouvre pour « la protection de l’environnement
dans les zones rurales et la vitalité de la campagne », il a déclaré
que l’UE était « déterminée à garantir que nos consommateurs
puissent avoir confiance enla sécurité des produits alimentaires
qu’ils consomment, qu’ils soient importés ou produits sur place.
Ce texte reconnaît notre droit à poursuivre les propositions que
nous avions déjà soumises à Genève. » Avant Doha, l’UE avait
engagé un effort concerté, mais généralement mal accueilli, pour
faire figurer la sécurité alimentaire à l’ordre du jour des négocia-
tions agricoles.
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Sur la mise en œuvre, plus encore que dans d’autres domaines, la
confusion règne au lendemain de la Ministérielle de Doha. A l’heure
actuelle, peu de consensus existe sur la relation ou à la hiérarchie
entre les différentes catégories de négociations liées à la mise en
œuvre et, plus spécifiquement, sur les mandats et calendriers assor-
tis à chacun des points énoncés dans les trois textes pertinents.

Les questions de mise en œuvre sont relatives auxpréoccupations
soulevées par les pays en développement depuis l’entrée en vi-
gueur des Accords du cycle de l’Uruguay. Dans l’ensemble, elles
abordent les déséquilibres dans le système commercial multilaté-
ral qui empêchent que les pays en développement n’en retirent les
fruits. Après la Ministérielle de Doha comme avant, les problèmes
les plus contentieux restent l’accès aux marchés pour les produits
agricoles et textiles, les exemptions aux interdictions  des subven-
tions/la réduction des engagements, l’application de sanctions
commerciales et les exigences/entraves techniques.

Un autre grand domaine demeure le traitement spécial et différen-
tié des pays en développement. De nombreuses dispositions des
accords du cycle de l’Uruguay qui devraient profiter aux pays en
développement sont rédigées en des termes d’exhortation et, puis-
qu’elles ne sont pas contraignantes, les Membres industrialisés de
l’OMC ont le plus souvent laissé lettre morte ces dispositions rele-
vant d’un « effort maximal ».

Les documents pertinents et textes officiels adoptés à la Ministé-
rielle abordent ces préoccupations d’une manière qui est source de
confusion. Outre la Déclaration ministérielle proprement dite, deux
documents traitent spécifiquement de la mise en œuvre : la Déci-
sion sur les questions et préoccupations liées à la mise en œuvre, et
la liste  des questions de mise en œuvre en suspens soulevées par
les Membres.

La Déclaration ministérielle

La Déclaration traite de questions de mise en œuvre dans un cer-
tain nombre de domaines. Tout d’abord, le paragraphe 12 affirme
que « des négociations sur les questions de mise en œuvre en sus-
pens feront partie intégrante du Programme de travail que nous
établissons » et fixe trois calendriers d’action différents :

- « dans les cas où nous donnons un mandat de négociation
spécifique dans la présente Déclaration, les questions de mise
en œuvre pertinentes seront traitées dans le cadre de ce man-
dat » (par. 12(a)) ;
- « les autres questions de mise en œuvre en suspens seront
traitées de manière prioritaire par les organes pertinents de
l’OMC, qui feront rapport au Comité des négociations com-
merciales […] d’ici à la fin de 2002 en vue d’une action ap-
propriée » (par. 12(b)) ; et

       - par l’adoption de la Décision sur les questions et préoccupa-
tions liées à la mise en œuvre, il avalise les calendriers pres-
crits pour divers examens.

C’est autour de l’échéancier applicable à chaque question qu’une
large part d’incertitude émerge. Il semble qu’au titre de 12(a),  « ques-
tions de mise en œuvre pertinentes » qui apparaissent dans la Déci-
sion de mise en œuvre ou dans la liste des questions de mise en

œuvre en suspens seront désormais traitées selon l’échéancier spéci-
fié dans ce mandat (avant le 1er janvier 2005 au plus tard) et retirées
des échéanciers antérieurs.

Il est extrêmement important de relever ici que, malgré des dates
d’achèvement éventuellement différentes, les préoccupations de
mise en œuvre font partie de « l’engagement unique » lancé à Doha,
selon lequel rien n’est définitif tant que les négociations n’auront
pas été achevées dans tous les domaines (par. 47).

Lutte contre le dumping et subventions

La Déclaration ministérielle lance des négociations immédiates
« à titre d’engagement unique » sur les règles antidumping et rela-
tives aux subventions (par. 28). Bien avant la Conférence ministé-
rielle de Seattle en 1999, une révision sérieuse des disciplines sur
les sanctions commerciales a émergé comme une priorité essen-
tielle des pays en développement, qui s’est traduite à Doha dans
les 33 propositions de réforme – 13 pour la lutte contre le dumping
et 20 pour les subventions – figurant dans la liste des questions de
mise en œuvre en suspens. Ces questions seront sans doute inté-
grées dans les négociations plus larges et respecteront donc
l’échéance plus tardive de janvier 2005 au lieu de l’échéance ap-
pliquée aux « questions de mise en œuvre en suspens » qui enjoint
aux instances compétentes de faire le rapport au Comité des négo-
ciations commerciales « en vue d’une action appropriée » avant la
fin de 2002.

Le mandat au paragraphe 28 limite quelque peu la portée de ces
négociations visant l’établissement de règles. Tout en étant desti-
nées à « clarifier et à améliorer les disciplines », elles sont égale-
ment vouées à « préserver les concepts et principes fondamentaux
ainsi que l’efficacité de ces accords et leurs instruments » . Bien
des choses dépendront des compromis que les Membres attein-
dront sur le sens du terme « efficacité » et de la possibilité qu’ils
auront de s’opposer à tout changement susceptible d’altérer « l’ef-
ficacité » de mesures de sanctions commerciales.

Il est également clair que les pays en développement se concentre-
ront sur la réduction du harcèlement commercial et des restrictions
à l’accès aux marchés dans la plus large mesure possible, alors que
d’autres, tels que les Etats-Unis, chercheront des changements/
des clarifications qui rendront leurs lois sur les sanctions commer-
ciales moins susceptibles de contestations dans le cadre du règle-
ment des différends. Bien qu’il soit probable que ces objectifs
contradictoires diminuent les gains absolus pour les pays en déve-
loppement, on remarquera que les défenses commerciales – qui,
naguère, ne pouvaient même pas être mentionnées comme objet
de négociation,  se trouvent désormais fermement inscrites à l’or-
dre du jour.

Traitement spécial et différencié

Le paragraphe 44 de la Déclaration traite du problème horizontal
du TSD. Elle stipule que « toutes les dispositions [TSD] seront
réexaminées en vue de les renforcer et de les rendre plus précises,
plus effectives et plus opérationnelles. » Là encore, du fait que ce
point est objet de mandat aussi bien ici que dans la Décision sur la
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mise en œuvre, on ignore encore lequel des calendriers sera consi-
déré comme proiritaire.

Une autre  importante ambiguïté tient à l’impulsion donnée pour
passer à des dispositions TSD obligatoires. La Déclaration, qui
semble avoir priorité comme noté ci-dessus, utilise le terme an-
glais impératif « shall » mais ne mentionne pas explicitement le
mot obligatoire. La Décision sur la mise en œuvre, elle, appelle
explicitement à identifier « les [dispositions] dont les Membres
jugent qu’elles devraient  être rendues obligatoires » - mais la for-
mulation relève notablement du domaine non obligatoire.

Bien que le projet d’Accord-cadre sur le traitement spécial et diffé-
rencié (WT/GC/W/442; Bridges, année 5 n°7, page 7)  ne soit
mentionné qu’en passant, le fait qu’il figure dans la Déclaration
peut donner aux pays en développement une ouverture pour plai-
der en faveur de son acceptation.

De manière plus générale, bien que les textes de Doha débordent
de formulations du genre qui « réaffirment », « reconnaissent » et
« prient instamment »,  mais, ils devraient encore fournir  aux pays
en développement une marge de manœuvre pour rechercher da-
vantage de formulations obligatoires dans les accords définitifs
appelés à en découler. Selon leur point de vue,l’idéal serait d’avoir
davantage de formulations contraignantes dans les documents lan-
çant les négociations , mais comme pour d’autres dispositions con-
tentieuses de la Déclaration ministérielle, cela ne « préjuge pas de
l’issue des négociations ».

Décision sur les questions
et préoccupations liées à la mise en œuvre

La lutte contre le dumping et les subventions sera désormais es-
sentiellement traitée au titre du mandat de l’engagement unique.
Mais quelques problèmes importants continuent à relever de la
portée de la Décision sur la mise en œuvre.

Antidumping (par. 7) : Une seule clause de « l’effort maximal »
répond aux efforts des pays en développement pour garantir que
les enquêtes antidumping ne soient pas utilisées comme un harcè-
lement commercial. Au paragraphe 7.1, les ministres conviennent
que les autorités chargées de l’enquête « examineront avec un
soin particulier toute demande d’ouverture d’enquête antidumping
lorsqu’une enquête portant sur le même produit aura abouti à une
constatation négative dans les 365 jours précédents », et qu’ « à
moins que cet examen préalable à l’ouverture de l’enquête n’indi-
que que les circonstances ont changé, l’enquête n’aura pas lieu. »
Reste à voir dans la pratique, l’efficacité de cette obligation contre
le harcèlement commercial.

Sur d’autres questions, le Comité des pratiques antidumping est
convié à présenter des recommandations au Conseil général dans
les 12 mois. Citons à cet égard le caractère impératif de l’article 15
de l’Accord antidumping ; la spécification du délai à utiliser pour
déterminer le volume des importations faisant l’objet d’un dum-
ping; et des directives pour améliorer les comptes-rendus annuels.

Subventions (par. 10) : Le paragraphe 10.2 sur les subventions et
mesures compensatoires est l’une des rares dispositions qui pourrait
être qualifiée « d‘espace pour une politique du développement. » Il
« prend note » d’une proposition visant à traiter comme des subven-

tions ne donnant pas lieu à une action les mesures mises en œuvre
par les pays en développement en vue de réaliser des objectifs légi-
times en matière de développement. De même, le par. 10.2 « prie
instamment » les Membres « de faire preuve de modération dans la
contestation des mesures. L’impact positif de cette disposition, sou-
mise par le Venezuela, est double. Tout d’abord, elle permet de con-
server la question sur la table malgré les efforts que les Etats-Unis
auraient engagé pour la faire disparaître. Ensuite, elle a une inci-
dence sur la dynamique des négociations en donnant un poids poli-
tique aux limitations à ces contestations au cours de la période de
négociation.

Cette proposition « d’exemption pour le développement » sera
abordée au titre du mandat des « questions de mise en œuvre en
suspens » de la Déclaration ministérielle, c’est-à-dire que le Co-
mité SMC doit faire rapport à cet égard au Comité des négocia-
tions commerciales avant la fin de 2002 « en vue d’une action
appropriée ». Un expert commercial a relevé que le fait de men-
tionner spécifiquement les mesures de soutien des pays en déve-
loppement visant au « développement et à la mise en œuvre de
méthodes de production écologiques » comme ne donnant pas
lieu à une action pourrait s’avérer essentiel pour faciliter la mise
en œuvre du Protocole de Kyoto.

Un autre acquis de Doha a été le fait que les pays pauvres aient
obtenu une certaine prévisibilité quant aux subventions à l’expor-
tation pour les produits industriels. Outre les pays les moins avan-
cés, les pays en développement dont le PNB par habitant est infé-
rieur à US$ 1000 peuvent subventionner leur production et leurs
exportations industrielles au titre de l’article 27.2 de l’Accord sur
les subventions et les mesures compensatoires (Accord SMC). Au
paragraphe 10.1 de la Décision sur la mise en œuvre, la qualifica-
tion exigeant trois années consécutives  de PNB supérieur à US$
1000 dollars constants de 1990 avant de révoquer cette exemp-
tion a été réintroduite (elle avait été retirée du projet adressé à la
Conférence ministérielle), bien que la décision de laisser jusqu’à
2002 pour son entrée en vigueur ait été conservée. En raison du
calendrier ambigu, l’effet net de cette mesure n’est pas clair.

Textiles (par. 4) : L’incitation faite aux pays importateurs de texti-
les d’accélérer l’élimination progressive des contingents à l’im-
portation, permise jusqu’en 2005 au titre de l’Accord sur les texti-
les et les vêtements, était un problème majeur que les pays en
développement avaient espéré faire progresser à Doha. Ces espoirs
ont été totalement anéantis : alors que les premiers projets de la
Décision sur la mise en œuvre semblaient prêts à aborder le pro-
blème, en instituant un calcul composé de majoration du coeffi-
cient de croissance pour l’élargissement des contingents textiles,
la Décision définitive a vu ces gains supprimés, en grande partie
face à une résistance implacable des Etats-Unis et du Canada. A sa
place, le Conseil du commerce des marchandises « examinera »
l’accélération de la libéralisation des textiles en vue de faire des
recommandations pour action d’ici juillet 2003.

S’agissant des mesures antidumping frappant les exportations de
textiles des pays en développement, les Membres acceptent « de
faire preuve d’une attention particulière avant d’ouvrir des enquê-
tes » - autre clause «d’effort maximal» susceptible d’avoir un cer-
tain poids politique, mais moins depuis que l’exercice de la «mo-
dération» ainsi que l’attention particulière ont été supprimés.

(suite à la page 14)
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Environnement : la Déclaration ouvre t-elle
une nouvelle ère dans les négociations?

Doha, pour la première fois dans l’histoire de l’OMC, les gouver-
nements ont accepté des négociations sur les questions d’environ-
nement, répondant ainsi au moins en partie à l’une des exigences
de l’Union européenne. Ces négociations se dérouleront dans le
cadre de l’engagement unique, qui inclut sept autres ensembles de
questions (voir page 1). Tandis que l’Union européenne et le Pro-
gramme des Nations Unies pour l’Environnement (PNUE) se sont
félicités du texte, un certain nombre de pays en développement et
d’organisations écologistes y ont réagi avec des sentiments miti-
gés (voir page 19).

Préparer le terrain pour intégrer l’environnement
dans les négociations comerciales

Dans un texte plus ferme que jamais, le paragraphe 6 du préambule
de la Déclaration ministérielle de l’OMC souligne que le système
commercial multilatéral et les efforts en vue de protéger l’environ-
nement et du développement durable peuvent et doivent  se soute-
nir mutuellement. En outre, le préambule reconnaît le droit des
Membres à «mettre en œuvre des mesures pour assurer la protec-
tion de la santé et de la vie des personnes et des animaux, la préser-
vation des végétaux», tout en nuançant cette formulation par l’exi-
gence que de telles mesures «ne soient pas appliquées de façon à
constituer un moyen de discrimination arbitraire ou injustifiable
[…] ou une restriction déguisée au commerce international, et
qu’elles soient par ailleurs conformes aux dispositions des Ac-
cords de l’OMC.» Ce libellé reprend celui utilisé dans le passé par
l’Organe d’appel de l’OMC dans le litige Shrimp-Turtle.

Le préambule, également pour la première fois, reconnaît explici-
tement l’importance de la coopération à promouvoir entre l’OMC
et les organisations internationales chargées de l’environnement
et du développement. Bien qu’il mette en avant le PNUE et d’autres
institutions intergouvernementales, ce paragraphe envisage éga-
lement une fenêtre de coopération avec des organisations interna-
tionales non gouvernementales impliquées dans le développement
et l’environnement, notamment en prélude au Sommet mondial
pour le développement durable qui se tiendra à Johannesburg en
septembre prochain (le par. 10, où les Membres expriment leur
attachement à améliorer le dialogue avec le public et à rendre le
fonctionnement de l’OMC plus transparent par le biais d’une dif-
fusion plus efficace et plus rapide de l’information). En mention-
nant le Sommet de Johannesburg, l’OMC pourrait se positionner
de manière à intégrer ce processus au courant de l’an prochain
(voir article connexe page 13).

Subventions aux pêcheries

Le début des négociations sur les subventions aux pêcheries –
mandaté selon le paragraphe 28 – est sans doute le facteur décisif
le plus important en termes de développement durable contenu
dans la Déclaration. La décision de négocier la clarification et
l’amélioration des disciplines de l’OMC sur les subventions aux
pêcheries «en tenant compte de l’importance de ce secteur pour
les pays en développement» marque un changement notable par
rapport au précédent mandat de l’OMC sur cette question, qui
avait restreint les discussions dans ce domaine à l’organe non né-
gociant du Comité du commerce et de l’environnement (CCE).

Des réductions des subventions aux pêcheries qui encouragent la
pêche excessive sont recherchées au CCE par «les amis des pois-
sons», y compris l’Islande, les Philippines, le Pérou et les Etats-
Unis. Jusqu’à récemment, ces efforts étaient farouchement com-
battus par l’Union européenne et le Japon. Félicitant l’Islande et
les Etats-Unis pour l’impulsion qu’ils ont donnée à Doha, David
Schorr, du World Wildlife Fund, a relevé que, pour la première fois,
les gouvernements ont «reconnu la responsabilité de l’OMC à
faire de son mieux pour promouvoir la santé d’une ressource natu-
relle vitale.»

Clarifier les  relations entre commerce et environnement

La Déclaration ministérielle lance également des négociations liées
à l’environnement dans trois autres domaines (par. 31) :

(i) la relation entre les règles de l’OMC et les obligations commer-
ciales énoncées dans les Accords environnementaux multilatéraux
(AEM) ;
(ii) les procédures d’échange de renseignements entre les Secréta-
riats des AEM et les Comités de l’OMC pertinents, ainsi que les
critères pour l’octroi du statut d’observateur ; et
(iii) la réduction ou l’élimination des obstacles tarifaires et non tari-
faires visant les biens et services environnementaux (voir page 7).

Le premier domaine de négociations au titre de l’environnement
(par. 31(i)) est nuancé par le texte qui déclare que les négociations
«seront sans préjudice des droits dans le cadre de l’OMC de tout
Membre qui n’est pas partie à l’AEM en question», ce qui semble-
rait indiquer que même après la fin des négociations, les Membres
non parties à un AEM donné pourront conserver le droit de contes-
tation des mesures commerciales prises conformément à cet ac-
cord à l’OMC.

La Déclaration spécifie par ailleurs le mandat sous (i) et (ii) en
disant que les négociations «n’accroîtront pas ou ne diminueront
pas les droits et obligations des membres au titre des Accords de
l’OMC existants» et en mettant en exergue l’Accord sur les mesu-
res sanitaires et phytosanitaires – certainement pour entraver toute
tentative éventuelle de l’UE de glisser le principe de précaution
dans les négociations (voir Bridgies, année 5 n°6, page 2). Compte
tenu de ces mise en garde, il est probable que les négociations sur
ces questions entraîneront des clarifications ou des notes de bas de
page aux règles existantes plutôt que des modifications dans les
Accords existants de l’OMC.

Refocalisation du rôle du CCE

Le paragraphe 32 enjoint le CCE à poursuivre son programme de
travail tout en se concentrant en particulier sur l’effet des mesures
environnementales sur l’accès aux marchés, les dispositions perti-
nentes de l’Accord sur les aspects liés au commerce des droits de la
propriété intellectuelle (ADPIC) et l’étiquetage à des fins
environnementales. Les deux premières questions, qui préoccu-
pent particulièrement les pays en développement, ont sans nul
doute été sélectionnées pour recevoir une attention prioritaire afin
d’obtenir le soutien de ces pays aux négociations sur l’environne-

(suite à la page 6)
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ment. L’étiquetage à des fins environnementales est un dada bien
connu de l’Union européenne, qui a vivement poussé à son inclu-
sion dans la Déclaration de Doha. Le CCE est en outre chargé
d’identifier tout besoin de clarifier les règles pertinentes de l’OMC,
et de faire rapport à la cinquième Conférence ministérielle avec
des recommandations en ce qui concerne l’action future, y com-
pris l’opportunité de négociations. Cependant, comme pour les
par. 31(i) et (ii), le texte indique que les discussions au CCE ne
doivent pas avoir d’incidences sur les droits et obligations des
Membres au titre des Accords de l’OMC.

La Déclaration (par. 51) appelle également le CCE et le Comité du
commerce et du développement à «identifier les aspects des négo-
ciations relatifs au développement et à l’environnement, et débat-
tre de ces aspects, afin d’aider à atteindre l’objectif visant à ce que
le développement durable soit pris en compte d’une manière ap-
propriée.» Cette disposition, ainsi que la formulation du par. 32,
pourraient aider à élever et à focaliser le mandat du CCE, où les
discussions jusqu’ici n’ont donné aucun résultat concret.

Des dispositions liées à l’environnement figurent également dans
le mandat de négociations sur l’agriculture (voir page 2), les ins-
tructions des ministres au Conseil des ADPIC (voir page 6) et le
par. 10.2 de la Décision sur la mise en œuvre (voir page 8).

Des réactions mitigées

Les pays en développement, qui jusqu’ici ont vivement résisté aux
négociations sur l’environnement à l’OMC de crainte que les dispo-
sitions qui en découlent ne puissent être utilisées à des fins protec-
tionnistes, restent réticents face aux références à l’environnement
dans les textes ministériels et au «saut qualitatif» d’un programme
de travail au CCE à des négociations explicites. Tout en convenant
que la relation entre les AEM et les règles de l’OMC devrait être
clarifiée, un représentant de pays en développement s’est demandé
pourquoi l’OMC devrait être mise en avant comme enceinte de né-
gociations plutôt que les Secrétariats des AEM. Un autre délégué de
pays en développement a déclaré que les dispositions sur l’environ-
nement étaient en fin de compte «moins rigoureuses» qu’escompté,
mais a mis en lumière les inquiétudes que continuent à nourrir les
pays en développement quant au fait que les négociations puissent
s’étendre à d’autres problèmes, tels que la précaution.

Dans son évaluation des résultats de Doha, l’UE a exprimé sa satis-
faction face à la manière dont la Déclaration ministérielle reflète
ses appels à des actions renforcées sur le développement durable
et la protection de l’environnement, qui, selon l’UE, «sera intégrée
tout au long des négociations.» Bien que l’UE prétende que la
Déclaration couvre également la protection et l’étiquetage, le
Commissaire de l’UE au commerce Pascal Lamy a assuré l’USTR
Robert Zoellick que l’UE ne ferait pas usage du «principe de pré-
caution» pour justifier des obstacles illégitimes au commerce.

Klaus Töpfer, directeur exécutif du PNUE, a qualifié l’accord de
Doha de «début d’une nouvelle ère». Un autre responsable du
PNUE a averti que l’issue des négociations sur l’environnement
dépendra de la manière dont les Membres utiliseront leur mandat,
de l’instance qui procédera aux négociations, des procédures et de
la coordination au niveau national, de la participation de la so-
ciété civile et d’autres organisations internationales ainsi que d’une
meilleure clarification du mandat de négociation.

Rémi Parmentier, de Greenpeace, un des plus farouches critiques
des résultats de la Conférence en matière de protection de l’envi-
ronnement, a relevé que «l’accord sur l’environnement offre très
peu de progrès dans la défense de la protection de l’environne-
ment contre les préoccupations commerciales.» Maude Barlow,
du Conseil des Canadiens, a signalé que les négociations sur la
réduction/ l’élimination des obstacles tarifaires et non tarifaires
aux biens et services environnementaux (par. 31(iii)) pourraient en
fait mettre en danger l’accès à l’eau douce, encourager la privatisa-
tion des ressources mondiales d’eau et remettre en cause les traités
internationaux de protection de l’environnement.

Environnement : la déclaration ... (suite de la page 5)

Définition des biens environnementaux :
implications pour le développement durable

Le paragraphe 31(iii) de la Déclaration ministérielle de Doha man-
date des négociations sur « la réduction ou, selon qu’il sera appro-
prié, l’élimination des obstacles tarifaires et non tarifaires visant
les biens et services environnementaux ». La tâche des Membres
consiste désormais à parvenir à un consensus sur ce qu’il faut en-
tendre par « biens environnementaux ».

L’éventail des positions dans les communautés du commerce et de
l’environnement semble aller d’une définition étroite qui considé-
rerait les biens environnementaux comme des équipements ou tech-
nologies requis pour une production écologiquement saine de pro-
duits finis et des équipements de traitement de la pollution « en
fin de course » jusqu’à une définition large fondée sur les caracté-
ristiques environnementales des biens eux-mêmes et/ou de leur
processus de production. Certains pourraient étendre la définition
pour y inclure les produits naturels ne pouvant pas faire l’objet
d’échanges (par ex. les forêts et la couche d’ozone) et les services
qu’ils fournissent (absorption du CO² ou des rayonnements ultra-
violets).

Une note du Secrétariat de l’OMC intitulée Avantages pour l’envi-
ronnement de la suppression des restrictions et distorsions aux
échanges (WT/CTE/W/67/Add.1 ; 13 mars 1998) donne la défini-
tion suivante de l’industrie de l’environnement telle qu’élaborée
par l’OCDE et Eurostat :

L’industrie de l’environnement consiste en des activités qui
produisent des biens et des services pour mesurer, prévenir,
limiter, minimiser ou corriger les dommages écologiques
environnementaux subis par l’eau, l’air et le sol, ainsi que les
problèmes liés aux déchets, au bruit et aux écosystèmes. Elles
incluent les technologies, produits et services propres qui ré-
duisent les risques pour l’environnement et minimisent la pol-
lution et l’utilisation des ressources bien qu’il n’existe ac-
tuellement aucune méthodologie convenue qui permette de
mesurer de manière satisfaisante leur contribution.

Les définitions esquissées plus haut offrent un point de départ
pour définir les « biens environnementaux » au sens du paragra-
phe 31. Ces biens et services sont généralement fournis à des pro-
jets généraux de services publics et ont donc un lien important
avec les marchés publics et les politiques et réglementations na-
tionales en matière d’environnement, ainsi que sur leur applica-
tion. Elles dépendent également de la sensibilisation du public

(suite à la page 14)
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« Les pays en développement et les négociations sur les droits de douanes
industriels » est le premier d’une série d’articles approfondis visant à
replacer dans un contexte plus large les défis du développement durable
rencontrés par le système commercial multilatéral alors que les Membres
s’engagent dans des négociations sur neuf domaines mandatées par la
Conférence ministérielle de Doha.

Lors de la Conférence ministérielle de l’OMC tenue en novembre
2001, les Membres de l’OMC ont décidé que les négociations
actuelles sur la libéralisation du commerce des services et des pro-
duits agricoles devraient être complétées par des négociations en
vue de libéraliser le commerce des produits non agricoles (pro-
duits industriels). L’initiative visant à inclure les droits de douane
industriels dans le programme des négociations a été prise par des
pays développés et quelques pays en développement. La plupart
des pays en développement, en revanche, doutaient qu’il fût sou-
haitable et opportun de lancer des négociations dans ce secteur. Le
présent article tente d’expliquer succinctement les raisons de la
réticence de ces pays à s’engager dans une nouvelle libéralisation
du commerce des produits industriels pour l’instant. Mais mainte-
nant que la décision a été prise, ces pays proposent des mesures
qui pourraient s’avérer nécessaires dans l’adoption de règles fon-
damentales afin que les négociations tiennent dûment compte des
préoccupations de ces pays.

Profils tarifaires des pays développés et en développement

Le cycle de l’Uruguay a réalisé des progrès importants en accrois-
sant l’éventail de consolidation et en réduisant les tarifs douaniers
sur les produits industriels. Pratiquement tous les tarifs douaniers
des pays développés ont été consolidés contre de nouvelles haus-
ses, et suite aux réductions opérées, le niveau moyen des tarifs
douaniers des pays développés considérés comme groupe est passé
de 6,3 pour cent au début du cycle de l’Uruguay à 3,8 pour cent
en 2000, année où la réduction convenue dans le cycle a été
atteinte.

Ce niveau moyen de droits de douane ne révèle cependant rien du
niveau élevé des droits applicables dans ces pays pour les impor-
tations de produits à forte intensité de main d’œuvre, tels que les
textiles, les vêtements, le cuir, la maroquinerie et les chaussures.
Les Etats-Unis, le Canada, le Japon et l’Union européenne appli-
quent des droits plus de trois fois supérieurs au taux moyen pour
un certain nombre de lignes tarifaires dans ces groupes de pro-
duits. Ces tarifs, qui dépassent les 12 pour cent, sont connus sous
le nom de crêtes tarifaires. Dans la plupart des cas, les produits
soumis à de telles crêtes tarifaires NPF sont également soit exclus
du système généralisé de préférences, soit soumis à des taux préfé-
rentiels élevés.

La plupart des produits touchés par les crêtes tarifaires reflètent
également la progressivité des tarifs en fonction du degré de trans-
formation. Bien qu’une telle progressivité ait considérablement
diminué dans la plupart des pays développés suite aux réductions
opérées lors du cycle de l’Uruguay, l’augmentation des tarifs doua-
niers des matières premières aux produits intermédiaires et parfois
des crêtes pour des produits industriels finis continuent à restrein-
dre les chances d’exportation et à entraver ainsi le développement
de secteurs de transformation et de manufacture basés sur les res-
sources des pays en développement.

Pour les pays en développement, l’évolution qui avait eu lieu
dans leurs politiques commerciales ainsi que les mesures qu’ils
avaient déjà prises de manière autonome pour ouvrir leurs mar-
chés leur ont permis de participer plus activement aux négocia-
tions tarifaires du cycle de l’Uruguay. Ils ont offert, entre autres, de
consolider les tarifs qu’ils avaient réduits antérieurement de leur
propre chef sur certains produits  et, quand cela était jugé oppor-
tun et possible, ils ont réduit davantage les droits effectivement
appliqués. Suite à ces réductions, on estime que le niveau moyen
des droits des pays en développement en tant que groupe est passé
de 15,5% avant le cycle de l’Uruguay à 12,3 % après la mise en
œuvre de la réduction convenue lors de ce cycle. Mais cette
moyenne dissimule le fait qu’il existe un petit nombre de pays qui
présentent des taux moyens sensiblement plus élevés.

Le cycle a également assisté à une forte augmentation du niveau
des consolidations tarifaires accordées par les pays en développe-
ment. En offrant ces consolidations, ces pays ont été autorisés, à
titre de traitement spécial et différencié, à consolider leurs tarifs
douaniers à des taux supérieurs aux taux réduits convenus lors des
négociations. Ces consolidations permettent aux pays d’augmen-
ter leurs tarifs jusqu’au niveau des taux consolidés sans violer
leurs obligations au titre du GATT. Tandis que les pays d’Améri-
que latine ont eux largement consolidé leurs taux à des niveaux
plus élevés, les pays d’Asie et d’Afrique semblent avoir relative-
ment moins  recouru à cette technique.

Les données de l’OMC permettent de penser que, sauf pour un
nombre très limité de secteurs, la progressivité tarifaire en fonc-
tion du degré de transformation n’est pas observable dans les pays
en développement.

Avantages estimés retirés d’une nouvelle libéralisation
pour le bien-être et le commerce

Dans quelle mesure une poursuite de la libéralisation dans le com-
merce des produits non agricoles entraînerait-elle une poussée de
la croissance économique par l’intensification des échanges ? Cette
question doit être examinée à la lumière des profils tarifaires dans
les pays développés et en développement décrits plus haut. Les
résultats des études macro-économiques entreprises depuis la créa-
tion de l’OMC en 1995 par des organismes de recherche ainsi que
la récente étude de la Banque mondiale, estiment qu’il est vrai-

Pays en développement
et négociations sur les tarifs industriels

Par Vinod Rege*

* Vinod Rege est ancien Directeur à l’OMC. A l’heure actuelle, il
apporte aide et conseils aux pays en développement du Com-
monwealth sur les questions liées à l’OMC. Les avis exprimés
dans cet article sont ceux de l’auteur et n’engagent pas le Secréta-
riat du Commonwealth.
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semblable que des gains de revenus importants profitent à tous les
pays si tous, pays développés, pays en développement et écono-
mies en transition, continuent à libéraliser leurs échanges de mar-
chandises. Plus de 70 % des gains en revenus devraient émaner de
la suppression des distorsions dans les échanges agricoles, par
suite de la réduction des tarifs et des subventions nationales ainsi
que de l’élimination des subventions à l’exportation. Les gains
estimés d’une libéralisation plus poussée dans le secteur indus-
triel varient de US$ 86 milliards à US$ 189 milliards, selon la
méthodologie utilisée et les hypothèses prises pour base (2). Ces
gains sont pratiquement le double dans les études fondées sur
l’hypothèse d’une concurrence monopolistique dans l’économie
mondiale, par rapport à celles qui supposent la libre concurrence.
Cela s’explique par le fait que le modèle de la concurrence monopo-
listique suppose qu’il serait possible pour les producteurs de tirer
avantage des économies d’échelle et leur permettrait également d’in-
nover continuellement en utilisant une technologie de pointe.

Selon certaines de ces études, les gains en revenus estimés décou-
lant de la libéralisation du commerce des produits industriels pour-
raient être répartis à parts égales entre les pays développés et les
pays en développement. Mais les principaux bénéficiaires parmi
les pays en développement seraient sans doute ceux ayant atteint
un niveau de développement relativement élevé, comme l’Inde et
les pays de l’ASEAN en Asie ainsi que le Brésil et certains pays du
centre et du sud de l’Amérique latine. Les pays d’Afrique devraient
n’en profiter que marginalement, voire pas du tout.

Toutes ces études considèrent que le commerce croîtrait plus vite
que si les échanges n’étaient pas davantage libéralisés. Elles sou-
lignent que la poursuite de la libéralisation par les pays en déve-
loppement aurait le plus grand impact positif sur les échanges
entre eux. Par exemple, une des études estime que si tous les tarifs
douaniers des secteurs agricole et industriel étaient supprimés, la
part des exportations entre pays en développement qui est actuel-
lement de l’ordre de 25%, passerait à 45 %, et l’essentiel de ces
exportations porterait sur des produits manufacturés.

Pourquoi les gains estimés ne seraient-ils pas
totalement réalisés ?

Toutefois, l’utilité des études macro-économiques pour évaluer les
politiques nationales commerciales et économiques existantes et
contribuer à en formuler pour l’avenir est souvent atténuée par les
hypothèses prises et par la qualité des données. En outre, ces études
ne tiennent pas forcément toujours compte des difficultés rencon-
trées par les industries des pays en développement pour s’adapter à
la concurrence des importations dans le sillage de la libéralisation,
en raison de l’absence d’infrastructures physiques et en ressources
humaines et d’autres contraintes liées à l’offre. C’est pourquoi, dans
la plupart des cas, les résultats de ces études doivent être pris en
compte dans l’élaboration de la politique nationale avec une cer-
taine prudence et une bonne dose de scepticisme.

Les études macro-économiques mondiales se fondent également
sur l’hypothèse que si des négociations sont lancées, tous les pays
réduiront les tarifs douaniers pour atteindre les objectifs adoptés
pour les réductions d’ensemble. En pratique cependant, cela ne se
produit pas toujours, car les industries inquiètes quant à leur capa-
cité à résister à la concurrence des importations induites par la
libéralisation renforcent des pressions sur les gouvernements afin

d’exclure leurs produits des réductions tarifaires ou, à défaut, de
consentir sur ces produits des réductions en pourcentage moins
élevées.

Les pressions que les industries du textile, des vêtements, du cuir,
de la maroquinerie ainsi que des chaussures exercent sur leurs
gouvernements dans les pays développés laissent planer un grand
point d’interrogationsur la question de savoir si des réductions
substantielles seraient apportées aux taux de droits de douane éle-
vés applicables à ces produits. Lors de précédents cycles de négo-
ciation, la plupart de ces produits ont été soit exclus des réduc-
tions tarifaires, soit au bénéfice de réductions moins importantes
que la moyenne. Cela explique le fait que le niveau moyen des
tarifs douaniers des pays développés soit tombé à environ 4% des
crêtes de tarifs dépassant 12%continuent à être appliquées à un
certain nombre de produits.

Il est probable que lors des prochaines négociations, des réduc-
tions inférieures à la moyenne seront apportées à bon nombre de
produits touchés par les crêtes tarifaires. Dans ce contexte, il im-
porte de relever que « l’élimination de la protection existante sur
les textiles, les vêtements et les chaussures » devrait entraîner des
gains en revenus de l’ordre de US$ 40 milliards par an. Cela équi-
vaut à environ la moitié des gains qui devraient découler de la
libéralisation des échanges des produits industriels. (3)

En outre, si l’on en croit les témoignages sur l’attitude des associa-
tions industrielles dans les pays développés, il est possible que
certains pays suggèrent que des négociations dans certains domai-
nes de produits tels que les textiles et l’acier, où existe une
«surcapacité» structurelle, devraient se dérouler sur une « base
sectorielle» couvrant à la fois les tarifs douaniers et les mesures
non tarifaires.

De nombreux analystes estiment aujourd’hui que la dénonciation
de l’Accord sur les textiles et les vêtements (ATV) n’entraînera pas
l’établissement d’échanges sur les textiles sans restrictions. Il pour-
rait être remplacé par un arrangement qui permettrait à tous les
pays (et pas uniquement les pays développés, comme c’est le cas
maintenant) de prendre des mesures de sauvegarde, en restreignant
les importations pendant des périodes temporaires compte tenu de
la flexibilité disponible au titre de l’Accord sur les sauvegardes
pour appliquer de telles restrictions sur une base sélective. En
échange d’un tel arrangement, les pays développés pourraient ac-
cepter de réduire leurs tarifs, à condition que les pays en dévelop-
pement, surtout ceux qui sont d’importants producteurs et expor-
tateurs de textiles, acceptent eux aussi de réduire les leurs.

Le commerce préférentiel des pays en développement avec les
pays développés : pertinence pour les futures négociations com-
merciales

De même, on ignore encore clairement de quelle manière les étu-
des macro-économiques décrites ci-dessus sont en mesure de tenir
pleinement compte de l’impact négatif éventuel que pourraient
avoir les réductions envisagées des tarifs NPF sur le commerce qui
pénètre dans les marchés des pays développés au titre d’arrange-
ments préférentiels non réciproques, notamment au titre du Sys-
tème généralisé de préférences (SGP).

Deux tendances se dessinent par rapport à la mise en œuvre par les

Pays en développement  ... (suite de la page 7)
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L’Accord ADPIC-Santé publique perçu comme positif
par la société civile

Un des combats les plus acharnés opposant les ONG et les pays en
développement à certains des Membres plus riches de l’OMC –
celui de l’accès aux médicaments et de la santé publique, dans le
cadre de l’Accord sur les aspects des droits de propriété intellec-
tuelle touchant au commerce (ADPIC) – a franchi une étape ma-
jeure, avec l’adoption de la Déclaration sur les ADPIC et la santé
publique lors de la Quatrième Conférence ministérielle de l’OMC.
La question de savoir si la Déclaration améliorera effectivement
l’accès aux médicaments dépendra toutefois de la mesure dans
laquelle les pays en développement ont recours aux flexibilités
offertes dans l’Accord sur les ADPIC, ainsi que de la force juridi-
que de la Déclaration, qui reste encore à être testée.

Accueil favorable de la Déclaration sur les ADPIC et la santé
publique par la société civile

Dans ce qu’un représentant d’Oxfam International a qualifié de
« changement significatif bienvenu pour la réinterprétation de l’Ac-
cord sur les ADPIC », les efforts conjoints des pays en développe-
ment et des ONG semblent avoir porté leurs fruits car les Membres
de l’OMC ont adopté une Déclaration clarifiant le fait que « l’Ac-
cord sur les ADPIC n’empêche ni ne devrait empêcher les Mem-
bres de prendre des mesures pour protéger la santé publique », en
particulier en ce qui concerne l’accès aux médicaments.

Selon Mark Ritchie, de l’IATP (Institute for Agriculture and Trade
Policy), « c’est le premier et jusqu’ici le seul résultat réel de ces
pourparlers. Et une victoire gigantesque pour la société civile ».
Alors que Ritchie soulignait l’importance de l’implication des
ONG pour vaincre « le pouvoir combiné de l’industrie pharma-
ceutique mondiale et de ses alliés dans les gouvernements des
Etats-Unis, d’Allemagne, du Royaume Uni,  de la Suisse, de l’Aus-
tralie et du Canada », Michael Bailey d’Oxfam mettait en exergue
le rôle prééminent des pays en développement. « Les ONG de-
vraient saluer les pays en développement pour être restés fermes
sur ce point », a déclaré Bailey. « Les ONG ont joué un rôle secon-
daire pour susciter ce changement politique ; notre principale réa-
lisation est probablement d’avoir contribué à durcir la détermina-
tion des pays en développement à ne pas céder aux pressions poli-
tiques qu’ils subissaient ».

De nombreux groupes de la société civile, notamment l’ONG Mé-
decins sans Frontières (MSF), ont mis l’accent sur le fait que le
consensus exprimé dans la Déclaration sur les ADPIC et la santé
publique contraindra les pays riches à « réfléchir à deux fois »
avant d’attaquer les politiques de santé publique des pays Mem-
bres pauvres dans des procédures de règlement des différends à
l’OMC. Ceci, espère-t-on, servira à inciter les ministres de la santé
à prendre les décisions nécessaires pour faire baisser le prix des
médicaments et accroître l’accès à des traitements vitaux, sans
crainte « d’être traînés dans un conflit juridique ».

Certaines ONG ont toutefois été plus réservées dans leur accepta-
tion de la Déclaration. Nombre d’entre elles, en particulier, ont fait
part de leur déception à propos du fait que les Membres avaient
raté l’occasion de résoudre la question des importations de médi-
caments génériques pour les pays qui n’ont pas eux-mêmes de
capacité industrielle pour la production de tels médicaments. [Se-

lon le para. 6 de la Déclaration, cette question a été renvoyée au
Conseil des ADPIC, qui a été chargé de rendre compte au Conseil
général d’ici fin 2002]. D’autres ont déclaré que bien que la Décla-
ration réponde aux revendications formulées par les pays en déve-
loppement dans la période menant à Doha, les dispositions finales
constituent une version ‘très affaiblie’ de leurs demandes initiales.
Certains ont également critiqué l’absence de langage juridique-
ment contraignant dans la Déclaration.

Autres préoccupations de la société civile

Les groupes de la société civile expriment également leur préoccu-
pation en ce qui concerne la Déclaration ministérielle récemment
adoptée et d’autres questions débattues lors de la Conférence.

Concernant la Déclaration ministérielle, l’ONG ‘Focus on the Glo-
bal South’ a souligné que le texte continuait à être fortement pré-
judiciable aux intérêts des pays en développement dans la mesure
où il laisse en marge les questions des pays en développement,
telle que la mise en œuvre. L’ONG basée en Thaïlande a également
fait part de son désaccord à propos de ce qu’elle perçoit comme
une porte ouverte, dans la Déclaration ministérielle, à  l’extension
du mandat de l’OMC à des questions telles que les normes du
travail – une question qui, selon cette ONG, devrait être traitée en
dehors de l’OMC à travers une instance telle que l’Organisation
internationale du travail (OIT).

Ces opinions ont été réitérées par un groupe de 9 ONG de diffé-
rents pays africains et asiatiques, qui ont condamné la tentative de
réintroduire les normes fondamentales du travail dans les négocia-
tions de l’OMC. « Pourquoi pensent-ils [l’UE et d’autres pays qui
les appuient] qu’une taille peut convenir à tous » a demandé la
coalition. « Leurs questions sont totalement différentes des nô-
tres … Dans notre cas … il ne s’agit pas de choisir les meilleu-
res conditions de travail. Il s’agit de subsistance et de moyens
d’existence ».

Réagissant aux résultats de la Conférence ministérielle, la Direc-
trice du commerce de l’IATP, Sophia Murphy, a qualifié l’accord
final de « Round du développement des entreprises », très « sou-
cieux des intérêts des entreprises ». « Round du développement ? »
a déclaré Murphy. « Eh bien ! Je pense que nous verrons certaine-
ment des développements, mais je ne pense pas qu’il s’agira de
croissance économique dans les pays en développement, encore
moins de tout changement pour rééquilibrer notre système écono-
mique mondial de plus en plus faussé, où un nombre de plus en
plus restreint de personnes devient de plus en plus riche ».

En dépit de différentes dispositions relatives au développement,
certaines ONG impliquées dans le développement ont été très cri-
tiques de la Déclaration finale. Third World Network a publié une
déclaration énonçant que, du point de vue du développement, le
document « est encore plus inéquitable et biaisé  au détriment des
pays en développement [que le projet de texte apporté à Doha].
Son adoption équivaudra à se plier aux desseins de l’UE, des Etats-
Unis et d’autres pays développés, de voir leurs  entreprises et leurs
produits s’accaparer des affaires des entreprises locales dans les
pays en développement.
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La dérogation de Cotonou permet de trouver
inopinément une entente à Doha

Par Melissa Julian*

Un élément inattendu a permis de trouver un terrain d’entente lors
de la réunion ministérielle de l’OMC à Doha, avec l’inclusion sur-
prise à l’ordre du jour de la demande de dérogation de l’Accord de
partenariat ACP-UE. Le consensus final aboutissant à l’octroi de
cette dérogation, après plus d’un an de retard et de négociations
ardues à Doha, est perçue comme une importante victoire pour le
groupe ACP (Afrique, Caraïbes et Pacifique). Bien que le gain com-
mercial réel reste flou, le succès des pays ACP à obtenir cette déroga-
tion illustre leur nouvelle « maturité » politique en tant que négo-
ciateurs commerciaux. Les pays ACP sont arrivés à Doha  nettement
mieux préparés que lors de précédentes réunions ministérielles de
l’OMC. Désormais, leur défi consistera à tirer parti de leur poids en
tant que groupe au sein de l’OMC, et à commencer à exercer une
influence réelle sur l’établissement des règles commerciales multi-
latérales

Des retards dans l’examen de la dérogation

Les préférences commerciales unilatérales accordées par l’Union
européenne à ses partenaires ACP, qui incluent 77 pays en déve-
loppement dont 54 sont Membres de l’OMC, constituent un pilier
fondamental de leur coopération depuis plus de 25 ans. Au titre de
l’Accord de partenariat ACP-UE (généralement appelé l’Accord de
Cotonou), signé en juin 2000, les préférences ont été étendues
jusqu’au début de 2008, date à laquelle elles devraient être rem-
placées par les nouveaux arrangements commerciaux entre les ACP
et l’UE compatibles avec l’OMC.

Pour toute préférence commerciale impliquant une discrimination
entre Membres, une « dérogation » de l’OMC est nécessaire afin
de conserver ces préférences qui violent l’obligation de non dis-
crimination imposée par l’article premier du GATT. Une demande
de dérogation dans ce sens a été soumise par l’UE au Conseil du
commerce des marchandises de l’OMC en mars 2000 (la précé-
dente dérogation à la Convention de Lomé avait expiré le 29 fé-
vrier 2000). Pendant plus d’un an, les pays d’Amérique latine pro-
ducteurs de bananes ont réussi à bloquer l’examen de cette déro-
gation, essentiellement pour des raisons de procédure dues à leur
objection envers le nouveau régime d’importation de bananes pro-
posé par l’UE. Le Groupe de travail de l’OMC, finalement consti-
tué en octobre pour étudier la demande de dérogation, n’a pas
réussi à trouver un consensus avant la réunion de Doha, car les
pays d’Amérique latine et d’autres tels que l’Australie, ont conti-
nué à soulever des questions de fond et de principe quant à l’Ac-
cord de Cotonou.

Coordination ACP à la veille de Doha

Dans ce contexte, des signes croissants de coordination au sein
des ACP se sont manifestés à Genève et à Bruxelles. L’Ambassa-
deur du Gabon à Genève, qui était chargé de coordonner les posi-
tions des ACP au sein de l’OMC, a fait rapport sur le statut de la

demande de dérogation et d’autres débats touchant l’ACP devant
les ministres du commerce des ACP réunis début novembre à
Bruxelles en vue de fixer leur position avant la réunion de Doha.
Les ministres ont décidé que l’octroi de la dérogation était désor-
mais urgent et ne constituait plus une question technique. Il s’agis-
sait d’une question politique qui devait être tranchée à Doha sous
peine de « saper sérieusement la confiance des Etats ACP dans le
système commercial multilatéral ». Ce point a été inclus dans la
déclaration officielle des ACP à la Conférence ministérielle de
l’OMC, et le Président du groupe a envoyé une lettre au Président
de la Conférence pour demander que le point soit inscrit à l’ordre
du jour de Doha.

A Doha, les ACP ont mis en place et utilisé efficacement des struc-
tures de négociation incluant un porte-parole ministériel ainsi
qu’un vice-porte-parole, des porte-parole venant de chacune des
sous-régions de l’ACP et des coordonnateurs pour chacun des prin-
cipaux points à l’ordre du jour en discussion. Les ACP ont égale-
ment assuré la coordination avec d’autres groupes de pays en dé-
veloppement, tels que l’Organisation de l’Unité Africaine et le
groupe des PMA, ainsi qu’avec des pays individuels tels que l’Inde
et, surtout, l’Union européenne.

L’approbation de la dérogation devient
une question essentielle

Selon les règles de l’OMC, les demandes d’inscription de points à
l’ordre du jour de la Ministérielle doivent être déposées plusieurs
semaines avant la réunion. Cependant, malgré le bref préavis, lors
de la cérémonie d’ouverture de la Ministérielle de Doha, le Prési-
dent de la Conférence, en réponse à la lettre des ACP, a déclaré que
la demande de dérogation serait ajoutée à l’ordre du jour comme
sous-point au titre des décisions à prendre par les ministres. Cette
décision a pris de nombreuses délégations par surprise, mais per-
sonne n’a osé soulever des objections au discours d’ouverture for-
mel du Président.

La dérogation  fermement inscrite à l’ordre du jour, le groupe ACP
a fait de son adoption une condition préalable à l’acceptation de
la Déclaration ministérielle de Doha. L’UE a pris un intérêt spécial
pour cette question et a travaillé en collaboration exceptionnelle-
ment étroite avec l’ACP pour aboutir à un consensus sur la déroga-
tion.

Négociations difficiles pour parvenir à un consensus

Les négociations relatives à la dérogation ont été longues et
hardues. De nombreuses réunions se sont tenues entre les ACP,
l’UE et les pays d’Amérique latine, alors que deux autres pays se
montraient hostiles à l’octroi de la dérogation ou cherchaient des
concessions en échange de leur soutien.

Les pays d’Amérique latine exportateurs de bananes étaient initia-
lement hostiles à l’octroi de la dérogation de Cotonou en raison de
sa couverture allant jusqu’en 2008, alors que le système actuel de

* Melissa Julian est Associée de programme auprès du Centre européen de
gestion des politiques de développement à Maastricht.
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Le mois d’Octobre et Novembre ont été riches en événements prépa-
ratoires à la Conférence Ministérielle de Doha et au forum social
mondial de Porto Alegre. Le réseau Africain du Commerce a tenu sa
quatrième réunion annuelle  à Dakar du22 au 25 octobre.La réunion
a permis de dégager des positions communes concernant les pour-
parlers sur le commerce à Doha. Les participants ont réitiré leurs
inquiétudes face à la perspective de nouvelles négociations com-
merciales élargies qu’ils perçoivent comme porteuses de risques
graves pour l’Afrique. Pour plus d’information, contecter le secréta-
riat du réseau africain su commerce à Thirld world network Ghana.

Une autre réunion impottante a eu lieu aussi à Dakar fin Octobre ,
celle du Conseil Internatinal du forum social mondial à laquelle
ont pris part 120 organisations du mouvement social international
dont et pour la première fois, une trentaine d’Afrique. Nous revien-
drons dans notre édition de février Mars, sur cet événement qui a
permis au mouvement social Africain d’intégrer le processus de
Porto Alegre.

A la même période, le 21 Novembre 2001,  ENDA, le Congad et
Oxfam, ont tenu une réunion de restitution sur la Quatrième Con-
férence Ministérielle de Doha à l’intention des organisations de la
Société civile sénégalaise et des médias.

BREVES :

contingents tarifaires de l’UE pour les bananes doit être remplacé
en 2006 par un système uniquement tarifaire, dont les niveaux de
tarifs restent encore à définir (et pourraient éventuellement être
plus élevés que ce que souhaitent les pays d’Amérique latine).
Pour tenir compte de ces préoccupations, l’UE a fini par promettre
d’engager des consultations avec toute partie intéressée au sujet
de toute difficulté ou question susceptible de se poser du fait de la
mise en œuvre du traitement tarifaire préférentiel pour l’ACP et
spécifiquement du contingent tarifaire séparé pour les bananes de
l’ACP. Si les consultations s’avèrent insatisfaisantes, les parties
pourront porter l’affaire devant le Conseil général pour recom-
mandations.

L’UE a également promis de consulter les pays d’Amérique latine
sur la nouvelle structure tarifaire proposée. Elle leur a accordé le
droit de demander un arbitrage indépendant pour déterminer si la
reconsolidation envisagée maintiendrait au moins l’accès existant
au marché pour les fournisseurs de bananes NPF et, le cas échéant,
pour rectifier la situation. Si l’UE n’y remédie pas après deux cy-
cles d’arbitrage, la dérogation cessera de s’appliquer aux bananes
au moment de l’entrée en vigueur du nouveau régime tarifaire de
l’UE. Bien entendu, comme il est de coutume, la dérogation ne
préjuge pas du droit des Membres à avoir recours au mécanisme de
règlement des différends.

La plupart des pays d’Amérique latine exportateurs de bananes
ont accepté ce compromis et abandonné leur opposition à la déro-
gation. L’Equateur, toutefois, a été initialement réticent à accepter
les amendements, mais a fini par être convaincu par les assurances
de l’UE que son accès aux marchés de l’UE ne serait pas négative-
ment touché par l’accès pour les produits ACP.

La Thaïlande et les Philippines ont également menacé de bloquer
la dérogation en raison de leurs objections à la politique d’impor-
tation de la CE en matière de thon en boîte dans le cadre de Coto-
nou. Ils ont insisté en faveur d’un « donnant-donnant » sous forme
d’un meilleur accès de leurs exportations de thon dans l’UE. Une
lettre de dernière minute du Commissaire européen Lamy adressé
aux représentants de Thaïlande et des Philippines et leur promet-
tant d’engager des consultations pour remédier à leurs préoccupa-
tions a levé ces objections. Si les Philippines ou la Thaïlande
jugeait le résultat des consultations non satisfaisant, l’UE serait
ouverte à un recours à la médiation.

Une réunion urgente du Groupe de travail, suivie par le Conseil du
commerce des marchandises, a été spécialement convoquée le matin
du 14. Deux dérogations ont été adoptées par consensus : la pre-
mière accorde à l’ACP un accès préférentiel non réciproque aux
marchés de l’UE jusqu’en 2008, et la seconde permet à l’UE de
conserver un contingent séparé pour les exportations de bananes
de l’ACP du 1er janvier 2002 à fin 2005.

Enseignements tirés et défis pour l’avenir

L’ACP estime que l’octroi par l’OMC de la dérogation de Coto-
nou, probablement la dernière du genre, puisque les préférences
commerciales non réciproques devraient être remplacées par des
accords compatibles avec l’OMC d’ici 2008, est d’une importance
cruciale. Elle  assure la poursuite de l’accès préférentiel et non
réciproque aux marchés de l’UE, à l’abri de toute contestation
juridique, jusqu’en 2008. Cela dit, s’il est vrai que certains sec-

teurs continueront à profiter de préférences tarifaires, leur valeur
relative s’érode rapidement au fur et à mesure que l’UE abaisse ou
abolit ses barrières commerciales au sein du cadre multilatéral, ou
par le biais d’un nombre croissant d’accords de libre échange bila-
téraux. Surtout, les exportations de l’ACP font face à des obstacles
non commerciaux de plus en plus fréquents (par ex. normes d’hy-
giène, environnementales ou techniques), et il reste encore aux
pays à régler les problèmes de contraintes liées à l’offre et à amé-
liorer la compétitivité de leurs produits.

Sans doute pour la première fois, les pays ACP se sont présentés
groupés devant des enceintes de négociation autres que Bruxel-
les. Une préparation approfondie, la coordination au sein du groupe
et à l’extérieur, ainsi que la tactique de négociation (faire inscrire
le point à l’ordre du jour en dernière minute) ont été des ingré-
dients essentiels du succès. Néanmoins, le rôle d’autres Membres
de l’OMC a été tout aussi important ; l’UE était déterminée à évi-
ter la répétition de Seattle, et l’obtention d’un consensus sur la
dérogation a acquis le soutien du groupe ACP pour atteindre cet
objectif.

Des occasions telles que celle-ci se présenteront toujours si l’ACP
est bien préparée. Dans les négociations proprement dites qui vont
commencer sur la mise en œuvre des engagements contractés en
faveur des pays en développement, le défi pour l’ACP va consister
à tirer parti de sa force en tant que groupe au sein de l’OMC. Le
nouveau bureau de l’ACP à Genève aidera à la coordination et
avec une bonne communication entre les ambassadeurs sur place
et à Bruxelles, un vaste potentiel pourra être réalisé.

Dans le sillage de Doha, les pays en développement comme les
pays développés se rendent compte qu’un système mondial basé
sur des règles pourrait profiter à ceux qui, jusque là, étaient margi-
nalisés par le système commercial mondial.
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Un membre du Groupe de Cairns a souligné la formulation selon
laquelle ces préoccupations « seront prises en compte […] confor-
mément à l’Accord sur l’agriculture », en soulignant le fait que
l’article 20 (c ) de l’Accord sur l’agriculture fait référence à ces
préoccupations en liaison avec « l’objectif d’établir un système
de commerce équitable et axé sur le marché ». C’est pourquoi,
selon cette source, la Déclaration – tout comme l’article 20 – re-
connaît simplement les préoccupations autres que commerciales
qui n’entraînent pas de distorsion commerciale.

La première date butoir pour l’avancement des travaux est le 31
mars 2003 ; c’est à cette date que les Membres devront s’être
entendus sur « les modalités pour les nouveaux engagements»
(par. 14). Pour la plupart des délégués consultés en vue de cet
article, cette date limite est l’un des principaux résultats en ma-
tière d’agriculture et constitue la principale avancée par rapport
à l’article 20 de l’Accord sur l’agriculture, conformément auquel
les négociations intégrées se déroulaient jusqu’ici. Sur la base
de ces grandes lignes de négociation, les Membres doivent sou-
mettre leurs projets de Listes approfondis avant la cinquième
Ministérielle de l’OMC, qui doit se tenir fin 2003. Les négocia-
tions ultérieures sur les règles et disciplines et les textes juridi-
ques connexes doivent se conclure avant le 1er janvier 2005 (par.
45). Où et sous quelle forme tout ceci doit-il avoir lieu ? Le Co-
mité des négociations commerciales doit encore en décider sous
l’autorité du Conseil général.

Services

Elaborées dans l’ombre des questions brûlantes et controversées
telles que l’agriculture et l’accès aux médicaments, les disposi-
tions de la Déclaration ministérielle relatives au domaine assez
peu controversé du commerce des services présentent malgré tout
quelques caractéristiques intéressantes sous l’angle du dévelop-
pement durable. Ces caractéristiques portent  en particulier sur :

- l’évolution, depuis le premier projet de Déclaration ministérielle
jusqu’à celui finalement adopté, de la disposition du préambule
relative au droit des Membres de réguler l’offre de services et son
lien avec l’environnement et la santé ;

- les aspects du paragraphe de la Déclaration concernant les servi-
ces, en particulier l’inclusion de dates limites, ou, selon l’interpré-
tation, d’échéanciers concernant la conduite future des négocia-
tions en cours visant à libéraliser progressivement le commerce
des services.

Qualifiée par une source commerciale d’un pays en développe-
ment comme « un os donné à ronger aux ONG », la réaffirmation
par les Membres du droit permanent de réguler le commerce des
services répond, il faut le reconnaître, aux craintes de déréglemen-
tation forcée exprimées non seulement par certaines organisations
internationales, mais aussi par les pays en développement et
d’autres Membres de l’OMC.

Le projet de Déclaration de septembre liait le droit de réguler avec
la protection de la santé et de l’environnement en reconnaissant
aux Membres le droit de « prendre des mesures en vue de mainte-
nir et d’appliquer les niveaux de protection de la santé, de la sécu-
rité et de l’environnement qu’ils jugent appropriés, y compris le
droit de réglementer la fourniture de services et d’introduire de

nouvelles réglementations à cet égard » (c’est nous qui souli-
gnons). Dans la Déclaration ministérielle, ce paragraphe a été scindé
en deux parties, et le droit de réglementer l’offre de services a été
dissocié des aspects liés à l’environnement (par. 6 et 7).

Contre l’hostilité initiale de plusieurs pays en développement, les
Membres ont fini par accepter d’inclure des dates pour les deman-
des initiales (30 juin 2002) et les offres (31 mars 2003) d’engage-
ments spécifiques dans le processus des négociations GATS 2000
au paragraphe 15 de la Déclaration consacrée aux services. Selon
des sources commerciales, les pays en développement n’ont ac-
cepté – le plus souvent avec réticences – qu’après avoir obtenu un
engagement similaire pour les négociations sur l’agriculture (voir
page 2). La référence du par. 15 sur les Lignes directrices et procé-
dures pour les négociations sur les services adoptées le 28 mars
2001 est considérée comme positive pour les pays en développe-
ment du fait que ce document contient beaucoup de formulations
favorables au développement.

Accès aux marchés pour les produits non agricoles

Les négociations sur les droits de douane industriels figureront
également dans l’engagement unique malgré de profondes réser-
ves – voire une hostilité déclarée – de la part de nombreux Mem-
bres africains et des PMA. Avant Doha et à Doha, ils ont répété
inlassablement qu’ils n’étaient pas prêts à accepter une nouvelle
libéralisation du commerce des marchandises tant que des étu-
des n’auraient pas été menées quant à son impact sur leurs éco-
nomies. Ces préoccupations ne sont pas suffisamment reflétées
dans la Déclaration, bien que cette dernière prévoie des « études
et des mesures de renforcement des capacités appropriées » pour
aider les PMA à participer efficacement aux négociations
(par. 16).

Parmi les gains pour les pays en développement figure la promesse
que les négociations viseront à réduire ou « le cas échéant » à
éliminer non seulement les droits de douane, mais aussi les crêtes
et la progressivité tarifaires, ainsi que les obstacles non tarifaires
« en particulier sur les produits dont l’exportation présente un
intérêt pour les pays en développement ». Aucun secteur ne sera
exclu a priori des négociations, qui « tiendront pleinement
compte des besoins et intérêts spéciaux des pays en développe-
ment et des pays les moins avancés participants, y compris au
moyen d’une réciprocité qui ne soit pas totale pour ce qui est des
engagements de réduction».

Droits de la propriété intellectuelle

Des ambiguïtés se sont également fait jour dans les dispositions de
la Déclaration ministérielle sur les droits de la propriété intellec-
tuelle, en particulier s’agissant des indications géographiques et
des articles 27.3(b) (brevetabilité des formes de vie) et 71.1 (exa-
men de la mise en œuvre de l’Accord sur les ADPIC).

La Déclaration prévoit explicitement des négociations sur l’éta-
blissement d’un système multilatéral de notification et d’enregis-
trement d’indications géographiques pour les vins et spiritueux.
Ce faisant, elle réitère de fait le mandat existant du Conseil des
ADPIC visant à créer un tel système, mais inclut les négociations
dans le cadre de l’engagement unique, ce qui fixe une date limite
pour son achèvement (2005).

Déclaration de Doha  ... (suite de la page 2)
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Des négociations sont-elles également mandatées pour l’exten-
sion de la protection par indication géographique (IG) des pro-
duits autres que les vins et spiritueux ? Cette question est encore
âprement débattue dans le sillage de la Conférence. Certains Mem-
bres se sont dits inquiets que l’interprétation des dispositions de la
Déclaration ne crée un précédent pour l’éventualité de négocia-
tions sur d’autres préoccupations de mise en œuvre en suspens,
étant donné qu’elle ne stipule pas un mandat de négociation  pour
l’extension de l’IG .

Tandis que des pays opposés à l’extension des IG, y compris les
Etats-Unis, l’Argentine et d’autres pays du Groupe de Cairns, affir-
ment qu’il n’existe aucun mandat, d’autres contestent cette conclu-
sion. La Suisse, dans une communication soumise au nom de l’UE
et de 13 autres pays, affirme que la Déclaration ministérielle établit
«un mandat clair de lancer des négociations» sur les extensions de
l’IG. Cette conclusion est également soutenue par l’Inde, qui, dans
une communication conjointe avec la Bulgarie, le Kenya et le Sri
Lanka affirme que des négociations ont été lancées sur l’extension
de l’IG «dans le cadre des négociations sur les questions de mise en
œuvre en suspens». «Notre interprétation est qu’aucun consensus
supplémentaire n’est requis pour lancer de telles négociations», af-
firme cette communication. Les Etats-Unis, en revanche, ont souli-
gné que les ministres «avaient évité de lancer des négociations» sur
les IG. «Nous avons confirmé avec le Secrétariat [de l’OMC] que
nous ne pensons pas – et il en convient – que cette [Déclaration]
mandate des négociations », a déclaré un responsable américain.

La controverse tourne autour du paragraphe 12 de la Déclaration
qui prévoit deux options pour des négociations sur les préoccupa-
tions en suspens liées à la mise en œuvre (ce qui inclut également
l’extension des IG), à savoir (a) les questions à négocier dans le
cadre d’un mandat spécifique où un tel mandat est prévu dans la
Déclaration, et (b) les questions de mise en œuvre en suspens à
traiter par les instances compétentes de l’OMC qui feront ensuite
rapport au Comité des négociations commerciales avant la fin de
2002 «en vue d’une action appropriée». Tandis que certains Mem-
bres affirment que l’extension des IG doit être abordée selon (a),
d’autres considèrent que c’est un point à discuter sous (b). En
outre, parmi ceux qui soutiennent cette dernière interprétation,
certains affirment que « des mesures appropriées » pourraient im-
pliquer des négociations, mais pas nécessairement, alors que
d’autres disent que cela ne peut être considéré que dans le con-
texte de négociations.

Tandis que l’extension des IG figure parmi les préoccupations de
mise en œuvre des pays en développement, le litige n’oppose pas
en pratique le Nord au Sud, mais plutôt les pays qui veulent utili-
ser les IG (protégeant des noms de produits qui dénotent la région
de production) pour promouvoir les exportations et empêcher les
abus (essentiellement en Asie, en Europe et en Afrique) et les prin-
cipaux pays d’exportations agricoles qui ne veulent pas que l’uti-
lisation de ces noms soit impossible pour leurs produits. Un repré-
sentant de pays en développement non favorable aux négocia-
tions a signalé que l’extension des IG risquait d’aboutir à de nou-
velles obligations pour les pays en développement, alors que les
avantages seront essentiellement en faveur des pays développés.

Confusion à propos de l’article 27.3(b)

Bien que l’article 27.3(b) soit l’un des plus controversés de l’Ac-
cord sur les ADPIC, la Déclaration ministérielle ne mandate pas

explicitement des négociations. Le Conseil des ADPIC est simple-
ment invité à « examiner, entre autres choses, la relation entre l’Ac-
cord sur les ADPIC et la Convention sur la diversité biologique, la
protection des savoirs traditionnels et du folklore, et autres faits
nouveaux pertinents relevés par les Membres conformément à l’ar-
ticle 71.1 ». La question de la Convention sur la diversité biologi-
que remonte à une revendication de longue date faite par le Brésil
et l’Inde, alors que le Pérou, certains pays d’Amérique centrale, la
Suisse et la Norvège ont demandé des clarifications sur la relation
entre les ADPIC et les savoirs traditionnels.

Cependant, alors que plusieurs problèmes liés à l’article 27.3(b)
sont également cités parmi les préoccupations de mise en œuvre
en suspens, certains Membres mettent désormais en cause l’idée
selon laquelle des négociations ont été effectivement lancées (voir
article connexe page 7). La confusion règne également quant au
calendrier pour les discussions sur les articles 27.3(b) et 71.1, ce
qui dépendra en partie de la résolution de la question d’interpréta-
tion mentionnée plus haut.

Malgré ces ambiguïtés, plusieurs pays en développement ont ex-
primé leur satisfaction face à la disposition de la Déclaration mi-
nistérielle couvrant les deux articles (par. 19). En particulier, ils se
sont félicités de références sans précédent aux savoirs tradition-
nels et au folklore, ainsi que du lien explicite établi entre ces
questions et l’article 27.3(b), qu’ils considèrent comme un cadre
pour des discussions au Conseil des ADPIC. D’autres représen-
tants de pays en développement, en revanche, doutent que ces
discussions aboutissent à une résolution. Certains pays dévelop-
pés, y compris les Etats-Unis et l’UE, ont précédemment résisté à
des discussions de l’OMC sur ces questions, qui, selon eux, de-
vraient être abordées par l’Organisation Mondiale de la Propriété
Intellectuelle (OMPI).

Questions de Singapour

Les paragraphes 20, 23, 26 et 27 sur les investissements, la politi-
que de la concurrence, les marchés publics et la facilitation des
échanges contiennent, sans doute, les dispositions les plus ambi-
guës de la Déclaration ministérielle. Dans ces dispositions, les
Membres « conviennent que des négociations auront lieu après la
cinquième session de la Conférence ministérielle sur la base d’une
décision qui sera prise, par consensus explicite, à cette session
sur les modalités des négociations. » De nombreux Membres dé-
veloppés considèrent qu’il s’agit là d’un mandat pour lancer des
négociations à la cinquième Ministérielle ou peu après, alors que
la plupart des pays en développement assurent que les négocia-
tions pourraient se dérouler seulement des années plus tard, puis-
que la décision de les lancer doit être prise par consensus expli-
cite. Une bonne partie de cette divergence tient au terme – délibé-
rément ? – vague de modalités, que les Membres choisissent d’in-
terpréter à leur guise.

Dans les dernières heures de la Conférence de Doha, l’Inde a ob-
tenu une déclaration du Président des négociations, Yussef Hussain
Kamal, qui a déclaré à la plénière : « Selon moi, cela donnerait à
chaque Membre le droit de prendre une position sur les modalités
qui empêcheraient les négociations de se dérouler après la cin-
quième session de la Conférence ministérielle jusqu’à ce que ce
Membre soit disposé à souscrire à un consensus explicite. » Cette
clarification semblant n’exprimer qu’un avis personnel, le statut

(suite à la page 14)
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juridique de la déclaration du Président reste flou. Elle n’est pas
formellement jointe à la Déclaration ministérielle proprement dite,
mais fait partie des actes officiels de la Conférence.

Les mandats de négociation sur les questions de Singapour recon-
naissent explicitement les besoins des pays en développement en
matière d’assistance technique et de renforcement des capacités
dans ces domaines, et certains représentants de pays en dévelop-
pement ont déjà indiqué clairement qu’ils considèrent l’assistance
efficace comme une condition sine qua non pour se rallier au con-
sensus sur le lancement de négociations.

Règles

Au paragraphe 18 de la Déclaration ministérielle, les Membres ont
accepté des négociations « visant à clarifier et à améliorer les dis-
ciplines » dans les Accords sur les mesures antidumping et sur les
subventions et les mesures compensatoires. Cependant, le résultat
doit préserver « les concepts et principes fondamentaux ainsi que
l’efficacité de ces accords et leurs instruments et objectifs ». Ces
négociations ont de vastes incidences pour tous les Membres de
l’OMC, et en particulier pour les pays en développement (voir
article connexe page 7). Enfin, des négociations sur la clarifica-
tion et l’amélioration des disciplines et procédures de l’OMC s’ap-
pliquant aux accords commerciaux régionaux sont également in-
cluses dans l’engagement unique.

L’amélioration et la clarification du Mémorandum d’accord sur le
règlement des différends est le seul domaine de négociations dont
la conclusion soit prévue en mai 2003 plutôt que pour le 1er jan-
vier 2005, date limite de l’engagement unique.

Les résultats de Doha sur l’environnement et la mise en œuvre sont
discutés dans des articles séparés aux pages 5 et 7 respectivement.

Le programme de travail lié au développement
pour l’après-Doha

La Déclaration de Doha contient un programme de travail lié à
plusieurs questions en rapport avec le développement, y com-
pris, entre autres, une intégration plus poussée des petites écono-
mies – notamment sans créer une sous-catégorie de Membres de
l’OMC – et un cadre pour les activités d’assistance technique de
l’OMC (par. 38-41). Le par. 41 confirme l’attachement des minis-
tres à la coopération technique et aux références de renforcement
des capacités tout au long de la Déclaration, y compris les ques-
tions de Singapour, ainsi que le commerce et l’environnement.
Le Conseil général devait se réunir le 19 décembre 2001 pour
adopter un plan garantissant la disponibilité de fonds suffisants
pour ces activités. Le Directeur général recherchait une augmen-
tation de 2,8 millions de $US au budget de l’assistance techni-
que de l’OMC.

La Déclaration engage les pays Membres à l’objectif – mais seule-
ment à l’objectif – d’un accès en franchise de droits et sans contin-
gents aux produits issus des PMA, et aux demandes du Sous-co-
mité sur les PMA à élaborer un programme de travail pour les
PMA. Les Membres ont également convenu de créer des groupes
de travail sur la dette et le financement, ainsi que sur le transfert de
technologie, comme le demandaient à cor et à cris divers pays en
développement. Les groupes de travail sont enjoints de transmet-

Agriculture (par. 2) : La section de la Décision consacrée à l’agri-
culture traite surtout de la « catégorie verte » : un domaine très
préoccupant pour les pays en développement. Le par. 2.1 « prie
instamment […] de faire preuve de modération dans la contesta-
tion des mesures notifiées au titre de la catégorie verte par les pays
en développement pour promouvoir le développement rural et
répondre de manière adéquate aux préoccupations concernant la
sécurité alimentaire. » Malgré sa nature « d’effort maximal » et
l’absence de spécificités, ce texte offre une certaine marge de
manœuvre pour peser dans ce sens lors des négociations.

Mesures SPS et OTC (par. 3 et 5) : L’intérêt premier de ces paragra-
phes consiste à ajouter un calendrier spécifique aux clauses « d’ef-
fort maximal » des Accords SPS et OTC. Les pays en développe-
ment auront une période « qui ne sera pas inférieure à six mois »
pour se mettre en conformité avec les nouvelles normes sanitaires,
phytosanitaires et techniques.

Mesures concernant les investissements et liées au commerce (par.
6) : Ce paragraphe se contente de « prier instamment » le Conseil
du commerce des marchandises « d’examiner de manière positive »
les demandes formulées par les pays en développement pour obte-
nir des modalités et conditions relatives aux extensions des délais
de mise en œuvre des MIC.

Questions liées à la mise en œuvre en suspens

Ces points sont compilés dans un document portant la cote
JOB(01)/152/Rev.1, qui esquisse dans une certaine mesure les pré-
occupations restantes soulevées par les pays en développement,
bien que ceux-ci aient critiqué les versions « diluées » des reven-
dications initiales figurant dans le document. Selon la Déclaration
ministérielle, par. 12(b), les organes pertinents de l’OMC aborde-
ront ces problèmes «de manière prioritaire» et feront rapport au
Comité des négociations commerciales «en vue d’une action ap-
propriée» avant la fin de 2002. Cela fixe un calendrier précis pour
traiter de ces questions, mais ne dissipe pas pour autant l’ambiguïté
omniprésente en matière d’échéanciers et de points figurant dans les
divers textes à aborder dans le cadre de négociations plus vastes.

Parmi les points figurant sur la liste de ce document se trouvent
deux dispositions des MIC, une sur l’extension du délai donné
aux pays en développement pour éliminer progressivement les
exigences de contenu national, et l’autre sur l’inclusion de flexi-
bilités pour la mise en œuvre de politiques de développement
(tirets 39 et 40). Le tiret 84 propose que l’article 9.1 de l’Accord
sur les sauvegardes soit amendé afin que les pays en développe-
ment soient exempts de mesures de sauvegarde sur les importa-
tions qui, individuellement, représentent moins de 7 pour cent du
total des importations (15 pour cent collectivement). Les tirets 91
et 93 traitent de la transition et des calendriers de mise en œuvre
liés respectivement aux articles 27.3(b) et 65.2 des ADPIC. Les
pays les moins avancés proposent que leur période de transition
pour le plein respect des ADPIC soit étendue « tant qu’ils conser-
vent leur statut de PMA(9) ».

Mise en œuvre ... (suite de la page 4)

tre leurs résultats à la prochaine Conférence ministérielle de 2003.
De futurs numéros de Passerelles couvriront ces questions « hors
négociations» plus en détails.

Déclaration de Doha ... (suite de la page 13)
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Pays en développement ... (suite de la page 8)

pays développés de l’accès préférentiel au titre du SGP. Comme les
systèmes sont unilatéraux, ils sont modifiés par les pays étendant ce
traitement pour refuser progressivement l’accès préférentiel aux pays
se trouvant à un stade plus élevé de développement, notamment
pour les produits où ils commencent à devenir compétitifs. Dans le
même temps, ils sont améliorés et élargis pour englober l’accès pré-
férentiel exempt de droits de douane aux pays les moins avancés et,
dans certains cas, à d’autres pays à faibles revenus.

En poursuivant cette approche, l’Union européenne a adopté l’ini-
tiative Tout sauf les armes (EBA). Elle envisage d’autoriser les
importations de tous les produits (tant agricoles qu’industriels)
venant de 49 pays les moins avancés sur les marchés de l’UE en
franchise de droits et sans contingents. D’autres pays de la
Quadrilatérale (les Etats-Unis, le Canada et le Japon) sont instam-
ment invités à adopter des systèmes similaires pour les importa-
tions en provenance de ces pays.

Les Etats-Unis utilisent le SGP comme un instrument de promo-
tion du commerce des pays africains, tout en garantissant un mar-
ché pour leurs tissus textiles dans ces pays. Au titre de leur Loi sur
la croissance et les chances en Afrique (AGOA), ils ont élargi la
couverture de leur SGP pour fournir un accès en franchise de droits
et sans contingents aux produits qui sont intéressants pour l’ex-
portation à destination des pays d’Afrique.

Cependant, une des caractéristiques spéciales de l’avantage préfé-
rentiel accordé au titre de ce système est qu’il étend le traitement
en franchise de droits et sans contingents aux vêtements fabriqués
en Afrique à partir de fils et de tissus américains et aux pullovers
tricotés réalisés en Afrique à partir de laine de cachemire et de
mérinos importée des Etats-Unis. Des exigences de visa spéciales
ont été adoptées pour garantir que seuls les vêtements réalisés à
partir de matériaux textiles spécifiés importés des Etats-Unis bé-
néficient d’un tel traitement. Le système, tout en apportant des
avantages aux pays d’Afrique, poursuit deux objectifs américains
fondamentaux. Il permet à l’industrie américaine de tirer parti des
bas salaires payés en Afrique et ainsi de garantir sa compétitivité
sur le marché américain vis-à-vis des concurrents d’Asie et d’autres
pays en développement. Ensuite, puisque tous les vêtements pro-
duits à partir de tissus américains ne seront pas réexportés vers les
Etats-Unis, il permet à l’industrie américaine de s’implanter sur le
marché africain pour des vêtements réalisés à partir de fils et de
tissus américains.

Tout porte à croire que tant le programme de l’UE visant à fournir
un accès en franchise de droits et sans contingents aux importa-
tions des PMA au titre du système EBA que l’initiative américaine
visant à fournir un tel traitement pour des produits sélectionnés
intéressant les pays d’Afrique (aussi bien les moins avancés que
les autres) pourraient aboutir à l’établissement dans ces pays d’in-
dustries de transformation venant de pays tiers. Des rapports ré-
cents indiquent que pour tirer profit de l’accès préférentiel au titre
du système américain de l’AGOA, non seulement les sociétés amé-
ricaines, mais aussi celles d’Asie ont manifesté leur intérêt pour
l’ouverture d’usines destinées à la fabrication de vêtements, de
produits de maroquinerie, de produits horticoles et alimentaires
dans des pays tels que l’île Maurice, le Malawi, le Sénégal, l’Afri-
que du Sud, le Kenya, le Lesotho et Madagascar. Le programme
EBA de l’UE pourrait également entraîner une augmentation des
investissements des pays d’Asie et de l’UE puisque, à l’instar du

SGP actuel, il permet le cumul diagonal d’origine entre les bénéfi-
ciaires PMA ainsi que les pays appartenant aux groupements de
l’ASEAN, de la SAARC et de l’Union européenne.

Ce renforcement de l’accès préférentiel non réciproque et en fran-
chise de droits entraînerait-il un accroissement des échanges et des
gains de revenus pour les pays qui en bénéficieraient ? En ce qui
concerne l’EBA, une récente étude macro-économique entreprise par
le Secrétariat du Commonwealth en coopération avec la CNUCED a
établi que les mesures entraîneraient des gains «non négligeables»
pour les pays bénéficiaires, associés à des pertes négligeables pour les
pays octroyant les préférences et pour les pays tiers. (4)

Les récentes mesures prises par l’UE et les Etats-Unis ont ainsi
rendu l’accès préférentiel plus fructueux en termes commerciaux
pour les pays les moins développés et certains autres pays en déve-
loppement. Cela peut influencer l’attitude de ces pays lors de né-
gociations en vue de réductions tarifaires sur une base NPF par les
pays développés étendant un tel traitement préférentiel sur une
base non réciproque. Il est également possible que les pays accor-
dant la préférence puissent utiliser les pressions exercées par les
bénéficiaires pour maintenir l’accès préférentiel comme excuse
pour ne pas accorder de réductions importantes des crêtes tarifai-
res applicables à certains des produits à forte intensité de main
d’œuvre qui sont exportés par les pays en développement.

Leçons à tirer des récentes études empiriques sur l’expérience
faite avec les mesures de libéralisation prises par les pays en
développement

Les études macro-économiques soulignent que «des gains plus im-
portants » pour les pays en développement découleraient de « leurs
propres mesures de libéralisation et de leur réforme commerciale.»
(5) La question est de savoir dans quelle mesure l’impact bénéfique
escompté de la poursuite de la libéralisation par les pays en déve-
loppement de leur commerce sur une base NPF est soutenu par des
études empiriques portant sur l’expérience faite avec les mesures de
libéralisation entreprises par ces pays depuis vingt ans.

Dans ce contexte, il conviendrait de relever la différence dans les
approches à la réduction des tarifs douaniers adoptées par les pays
développés et les pays en développement. Les pays développés
n’ont cessé de réduire leurs tarifs progressivement depuis environ
50 ans, lors de huit cycles de négociations commerciales.

Ce processus graduel contraste avec la manière dont les pays en
développement se sont libéralisés. Dans les grandes lignes, ils se
sont libéralisés unilatéralement et non pas en participant à des
négociations commerciales multilatérales. A l’exception de quel-
ques pays d’Asie et d’Amérique latine, qui se trouvent à un stade
de développement relativement élevé, la libéralisation des tarifs
douaniers faisait partie des conditions imposées par la Banque
mondiale et le FMI dans le cadre des programmes d’ajustement
structurel ou qui leur étaient suggérées au titre de leurs program-
mes d’assistance technique. Comme la CNUCED a choisi de l’ap-
peler, il s’agissait là d’une libéralisation de type « big bang ». Les
pays ont été appelés à procéder à des réductions de pourcentages
élevés sur l’ensemble de la gamme des tarifs douaniers de manière
périodique, sans donner à leurs producteurs agricoles ou industriels
un temps suffisant pour s’adapter à la concurrence des importations.
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Pays en développement  ... (suite de la page 15)

Le résultat a été que dans un certain nombre de cas, la libéralisa-
tion, au lieu d’améliorer la solidité face à la concurrence des in-
dustries qui avant la libéralisation bénéficiaient de hauts niveaux
de protection, a entraîné ce que certains économistes ont appelé
«un processus de  désindustrialisation ». Cela est bien attesté dans
des études de cas effectuées ces dernières années sur l’expérience
de libéralisation faite par les pays en développement, surtout les
économies à faibles revenus, les moins avancées et les plus petites.
Par exemple, dans leurs études sur la réaction technologique à la
libéralisation des importations, Ganesh Wighnaraja du Secrétariat
du Commonwealth et Sanjay Lal de l’université du Sussex mon-
trent qu’en Tanzanie, au Kenya et au Zimbabwe, un certain nom-
bre d’industries ont mis la clef sous le paillasson parce qu’elles
étaient dans l’incapacité de procéder aux changements technolo-
giques requis pour faire face à une concurrence accrue.

Une récente étude réalisée par le Professeur Edward Buffie con-
tient ce qu’il appelle « des signes particulièrement troublants » de
l’impact négatif de mesures de libéralisation prises après les an-
nées 1980 dans la région africaine. Dans un certain nombre de
pays tels que le Sierra Leone, la Zambie, le Kenya, l’Ouganda, la
Tanzanie et le Soudan, la flambée des importations suivant la libé-
ralisation a été préjudiciable à quelques industries de consomma-
tion de pays produisant des boissons, du tabac, des textiles, du
sucre, du cuir, du ciment et des produits en verre. Nombre d’entre
elles ont fermé alors que d’autres luttent encore pour survivre. De
ce fait, dans pratiquement tous ces pays, le chômage a augmenté
au lieu de diminuer, surtout qu’aucun investissement n’est effec-
tué pour développer de nouvelles industries. (6)

En comparaison avec la grande majorité des pays d’Afrique, qui
ont adopté une approche de « big bang généralisé » pour la réduc-
tion des tarifs douaniers, certains pays en développement qui ont
opté pour une approche progressive s’en sont relativement bien
tirés. Parmi ces pays figurent l’Inde, la Chine, la Thaïlande et la
Malaisie en Asie, ainsi que l’Argentine, le Brésil et le Mexique en
Amérique latine.

Quelles leçons peut-on tirer de cette expérience faite avec les me-
sures de libéralisation prises par les pays en développement ces
dernières années ? Les enseignements sont les suivants:

- Les pays qui se sont libéralisés lentement et de manière sélective
ont davantage profité que ceux qui, soit de leur propre initiative,
soit pour suivre ce qui leur était imposé par les institutions finan-
cières, ont réduit les tarifs douaniers d’un pourcentage élevé sur
toute la ligne.

- Le succès relatif du nombre limité de pays qui ont modérément
profité de la libéralisation en promouvant la croissance économi-
que ne peut pas être exclusivement attribué au rythme progressif
de la libéralisation et à l’application des mesures dans un ordre
approprié. La plupart de ces pays ont su mettre en place, par le
biais de l’intervention du gouvernement dans la période où ils
poursuivaient la substitution des importations, d’autres politiques
nécessaires au développement de la production axée sur les expor-
tations. Citons parmi celles-ci :

i - les infrastructures physiques (telles que routes et chemins de
fer, ainsi que services publics produisant de l’eau et de l’élec-
tricité) ;

ii - les infrastructures financières (par ex. banques et assuran-
ces) ; et

iii - les infrastructures en ressources humaines (par ex. personnel
technique formé).

En outre, dans la plupart des cas, ces pays ont décidé de passer à
des politiques axées sur les exportations, en exposant progressi-
vement et de manière sélective leurs industries à la concurrence
des importations étrangères lorsque les conditions de base de
« la croissance économique » étaient établies. (7)

- Si ces conditions préalables n’existent pas ou si des mesures ne
sont pas prises (le cas échéant par le biais d’interventions gouver-
nementales) pour développer l’infrastructure destinée à promou-
voir la croissance axée sur les exportations, la libéralisation en soi
n’entraînera pas la croissance économique et le développement.
Comme le signale le rapport de 1999 de la CNUCED, dans de
telles situations, les importations ne feraient que croître, entraî-
nant un plus grand contenu d’importations des produits manufac-
turés. Leurs coûts de production, en revanche, resteraient élevés
en raison de l’absence d’infrastructures de base et de l’incapacité à
les réduire par des améliorations technologiques des processus de
production. Ainsi, les entreprises produisant de tels produits
auraient du mal à rester compétitives sur les marchés intérieurs
avec les produits offerts par les entreprises étrangères ou à les écou-
ler sur les marchés étrangers.

L’expérience peu satisfaisante des mesures de libéralisation prises
par un grand nombre de pays en développement (surtout pays à
faibles revenus, économies les moins avancées et petites écono-
mies) a poussé certains économistes à affirmer qu’il y a lieu de
réviser le principe classique selon lequel « le libre échange profite
à tous les pays ». Paul Krugman, par exemple, signale que « dans
son état actuel, la théorie des échanges offre peu d’orientations
quant au rôle de la politique commerciale et de la stratégie com-
merciale dans la promotion de la croissance économique ». Il ob-
serve ensuite que « une nouvelle réflexion sur le commerce fait
clairement apparaître une chose : le modèle théorique idéalisé sur
lequel repose l’argumentaire classique en faveur du libre échange
ne nous servirait plus ». (8)

Ces avis ne doivent pas être interprétés comme laissant entendre
que ces économistes sont en faveur d’une inversion des politiques
de remplacement des importations de la part des pays en dévelop-
pement, surtout ceux se trouvant aux stades les moins évolués du
développement. Comme le dit Hellenier : «Quelques analystes
réputés ou gouvernements de pays en développement mettent en
doute le rôle éventuellement positif du commerce international et
de l’afflux de capitaux sur la croissance économique et le déve-
loppement dans son ensemble. Comment oseraient-ils mettre en
doute l’inévitable besoin de participation à une forte intégration
dans l’économie mondiale ? Le véritable débat n’est pas de savoir
si l’intégration est mauvaise, mais doit porter sur des questions de
politique (en faveur de la libéralisation) et de priorités.» Dans un
autre contexte, il observe que « il n’est pas du tout évident qu’une
nouvelle libéralisation externe soit aujourd’hui dans l’intérêt de
tous les pays et à tous égards. » (9)

Cet avis est approfondi par Dani Rodrik, de l’université de Har-
vard, qui souligne que « le développement économique implique
bien davantage que la simple ouverture des frontières. » La politi-
que commerciale est l’un des éléments des politiques que les pays
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doivent suivre simultanément. Ceux-ci incluent, outre les politi-
ques requises pour le développement des infrastructures, des poli-
tiques qui visent :

- à réformer la structure fiscale pour compenser les pertes
de recettes tarifaires qui découleraient de la réduction
des droits de douanes ;

- à établir des filets de sécurité pour dédommager les tra-
vailleurs déplacés ;

- à assurer l’assistance technologique pour améliorer les
entreprises touchées par la concurrence des importations ;

- à établir des cadres juridiques et administratifs requis pour
les mesures de protection d’urgence destinées à fournir
une protection supplémentaire temporaire aux industries
qui ne sont pas capables de résister à la concurrence des
importations et à les protéger contre la concurrence étran-
gère déloyale, en imposant des mesures anti-dumping et
compensatoires ; et

- à mettre en place des programmes de formation destinés à
garantir que les entreprises axées sur l’exportation aient
accès à des travailleurs compétents.

Conclusions

Le succès de la libéralisation dépendra de la mesure dans laquelle
ces politiques font partie intégrante du processus de réforme et
complètent les mesures prises en vue de la libéralisation. En outre,
pour donner suffisamment de temps aux industries pour s’adapter
à la concurrence des importations, la détermination du calendrier
et du rythme de la libéralisation doit être laissée au pays concerné.

Une des principales faiblesses des négociations tarifaires qui se
sont déroulées jusqu’ici sur une base multilatérale tient à ce qu’el-
les reposent sur le principe qui veut que la croissance économique
s’ensuit automatiquement dès qu’un pays réduit son niveau de
protection, que ce pays appelé à libéraliser ait ou non, en fonction
de son stade de développement, la capacité d’adopter les autres
mesures politiques complémentaires capables de garantir le suc-
cès de la politique de libéralisation. Un problème important qui
devrait donc être abordé dans les travaux préparatoires aux négo-
ciations est le type de règles de base et de modalités et techniques
de négociation qui pourrait être adopté pour garantir qu’en pour-
suivant la libéralisation du commerce, chaque pays en développe-
ment dispose d’une souplesse suffisante pour déterminer à la fois
l’étendue et la cadence de la réduction de la protection qu’il ac-
corde à sa production nationale.

A cette fin, il est nécessaire qu’avant d’adopter des règles de base
pour les négociations et des modalités de négociation, des études
approfondies soient menées sur les effets de la libéralisation pré-
cédente sur le commerce et la croissance économique, et sur leur
impact sur l’emploi dans les industries nationales. De telles études
devraient également couvrir les mesures à prendre aux niveaux
national et international pour aider les industries risquant d’être
touchées par une poursuite de la libéralisation à renforcer leur
position concurrentielle et à développer des filets de sécurité pour
dédommager les travailleurs déplacés.

Notes :

(1 ) Le paragraphe correspondant de la Déclaration ministérielle de Doha
stipule : « Nous convenons de négociations qui viseront,  selon des modalités

à convenir, à réduire ou, selon qu’il sera approprié, à éliminer les droits de
douane, y compris à réduire ou éliminer les crêtes tarifaires, les droits élevés
et la progressivité des droits, ainsi que les obstacles non tarifaires, en particu-
lier pour les produits dont l’exportation présente un intérêt pour les pays en
développement. La gamme de produits visés sera complète et sans exclusion
a priori . Les négociations tiendront pleinement compte des besoins et intérêts
spéciaux des pays en développement et pays les moins avancés participants, y
compris au moyen d’une réciprocité qui ne soit pas totale pour ce qui est des
engagements de réduction, conformément aux dispositions pertinentes de
l’article XXVIIIbis du GATT de 1994 et aux dispositions citées du paragra-
phe 50 ci-dessous. A cette fin, les modalités à convenir incluront des études et
des mesures de renforcement des capacités appropriées pour aider les pays les
moins avancés à participer effectivement aux négociations. »

La décision envisage des négociations également pour la suppression de
« mesures non tarifaires », mais le présent article, pour des raisons de place,
ne peut pas aborder les questions liées aux mesures non tarifaires. Toutefois,
on peut dire de manière sommaire qu’avec l’adoption d’accords distincts
traitant des mesures non tarifaires dans le cadre du système de l’OMC, la
portée des négociations sur les mesures non tarifaires dans le contexte de
négociations sur l’accès aux marchés serait extrêmement limitée.

(2) Kym Anderson et al., dans leur étude basée sur l’hypothèse de la libre
concurrence, estiment que le total des gains en bien-être serait de l’ordre de
US$ 250 milliards par an si tous les pays (développés, en développement et
économies en transition) éliminaient les tarifs douaniers sur les produits in-
dustriels et agricoles. Près d’un tiers de ces gains découleraient de l’établisse-
ment du libre échange sur les produits industriels.

L’étude de Joseph Francois suppose une concurrence monopolistique et es-
time les gains de bien-être à US$ 384 milliards si les tarifs sur les produits
agricoles et industriels étaient réduits de 50 pour cent. Les gains en revenus
pour la libéralisation du commerce des produits industriels sont estimés aux
alentours de US$ 189 milliards.

Un récent rapport de la Banque mondiale estime que la poursuite de la libéra-
lisation du commerce de marchandises de la part de tous les pays, par l’élimi-
nation de l’ensemble des obstacles, entraînerait une hausse du revenu mon-
dial en 2015 de l’ordre de US$ 355 milliards par rapport à 1997, mesurée en
termes constants. Environ 70 pour cent de ces gains découleraient de l’aboli-
tion des tarifs et des subventions ayant un effet de distorsion sur les échanges
dans le secteur agricole. Le gain de la libéralisation du commerce des produits
industriels serait limité à environ US$ 90 milliards (voir Banque mondiale,
Perspectives économiques globales et pays en développement, pp. 153-168).
(3) Voir note de bas de page ci-dessus, p. 168.
(4) Etude CNUCED/Secrétariat du Commonwealth, p. 44.
(5) Voir note 2 ci-dessus, p. 167.
(6) Edward Buffel (2001), pp. 190-191.
(7) Robert Wade (1989), pp. 346-381.
(8) Cité par Robert Wade (1989), p. 15.
(9) Cité par Dani Rodrick (avril 2001), p.25.
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aux questions de l’environnement, de la responsabilité des entre-
prises et de la reconnaissance des avantages financiers et en qua-
lité découlant des investissements liés à l’environnement. Selon
une note du Secrétariat, aucune définition de la couverture spéci-
fique des produits considérés comme des biens environnementaux
qui tendent à accompagner les services environnementaux n’a
encore été établie.

Si ce n’est en prenant en considération l’utilisation finale des biens
susceptibles d’accompagner des services environnementaux, ces
biens sont difficiles à isoler du fait qu’ils poursuivent générale-
ment des buts multiples. Par exemple, le traitement et la purifica-
tion de l’eau exige des composantes telles que pompes, soupapes
industrielles, tuyaux et citernes de stockage – produits qui sont
tous utilisés à des fins différentes. On estime que les biens multi-
usages représentent une part considérable des ventes d’équipe-
ments et de biens environnementaux. La formulation du paragra-
phe 31(iii) accroît l’ambiguïté existante en ne précisant pas claire-
ment si les « biens environnementaux » incluent également les
biens agricoles.

Des définitions plus larges des biens environnementaux pour-
raient inclure tout bien qui n’aurait pas d’incidence négative sur
l’environnement par comparaison avec des biens apparemment
« similaires ». Cela pourrait inclure les biens qui ont un impact
relativement moins négatif sur l’environnement au stade de la
consommation/ de l’évacuation ou même dont la production se
déroule d’une manière bénigne pour l’environnement (à savoir
par un processus sain et des méthodes de production saines).

Dans une perspective encore plus large, ils pourraient inclure les
biens environnementaux survenant naturellement tels que les « ser-
vices environnementaux» fournis par les forêts, notamment l’ab-
sorption du CO². Ces biens et services ont des externalités
environnementales positives, mais ne peuvent généralement pas
être assortis de prix monétaires ni faire l’objet d’échanges comme
les biens agricoles et manufacturés, et ne seraient donc pas inclus
aux fins du paragraphe 31.

Selon un délégué, arriver à une définition mutuellement acceptée
des biens environnementaux faisait partie des négociations à lan-
cer au titre du paragraphe 31. Certains délégués ont semblé limiter
leur interprétation aux « biens dont l’utilisation entraîne un effet
bénéfique sur l’environnement » ; en d’autres termes, les biens
d’équipement et les technologies dont l’utilisation bénéficie à
l’environnement. Dans la mesure où la libéralisation des échanges
portant sur ces biens améliore la capacité des Membres à définir et/
ou à mettre en œuvre des politiques de protection de l’environne-
ment, celles-ci pourraient profiter à leurs efforts vers le développe-
ment durable.

Un délégué d’un pays en développement a été d’avis que les
« biens environnementaux » signifient les biens qui présentent
de manière inhérente des aspects bénéfiques pour l’environne-
ment tels que la biodégradabilité. Cette interprétation pourrait
avoir des incidences positives pour les pays en développement
qui pourraient essayer d’obtenir que les produits en jute ou les
teintures naturelles par exemple soient classés parmi les biens
environnementaux afin de profiter de la réduction ou de la sup-
pression des obstacles tarifaires ou non tarifaires par rapport à
des produits « similaires » ou remplaçables. On pourrait même

envisager que les produits forestier récoltés de manière durable,
par exemple, soient classés comme des « biens environnementaux ».

Les pays en développement, en revanche, semblent opposés à  l’in-
clusion dans cette catégorie des biens produits d’une manière bé-
nigne pour l’environnement, de crainte évidente que les PMP (pro-
cédés et méthodes de production) ne soient introduits par la petite
porte dans les règles de l’OMC. Cela impliquerait également que
les «biens environnementaux» soient ouverts à un traitement dif-
férencié par rapport à des produits autrement « similaires ». Les
Groupes d’experts et l’Organe d’appel pourraient avoir à faire res-
pecter ce traitement différencié en considérant ces marchandises
comme «non similaires», évoquant ainsi des considérations de
compétitivité entre pays  en développement désavantagés dans
l’accès à des méthodes et technologies de production
environnementales. Cela pourrait également s’appliquer aux biens
dont l’utilisation/la consommation ou l’évacuation est bénéfique/
moins négative pour l’environnement, mais exige une technique
onéreuse ou qui est protégée par des droits de la propriété intellec-
tuelle.

Les interprétations des « biens environnementaux » qui vont au-
delà des technologies/biens d’équipement environnementaux, bien
que peu probables à l’heure actuelle, peuvent s’avérer une arme à
double tranchant pour les pays en développement, surtout s’agis-
sant des biens dont l’impact sur l’environnement est manifeste au
stade de la consommation et de l’évacuation. Elles pourraient s’avé-
rer positives lorsque les produits sont ceux que l’on trouve ou que
l’on utilise communément dans le pays en développement (jute,
teintures végétales, résines naturelles et gommes), mais négatives
lorsque leur production exige un savoir-faire technique (biens de
consommation efficients sur le plan énergétique). Des définitions
plus larges surtout fondées sur les PMP semblent actuellement peu
probables, bien que certains délégués aient fait état de préoccupa-
tions à cet effet.

En conclusion, dans la mesure où la libéralisation du commerce
des biens et services environnementaux permettrait aux Membres,
et aux pays en développement en particulier, de réaliser leurs ef-
forts visant à protéger l’environnement à un coût moindre sans
avoir d’incidence néfaste sur leurs perspectives de développement,
une telle libéralisation pourrait représenter un jalon important sur
la route vers le développement durable.

Définition des biens environnementaux : ... (suite de la page 6)
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Après la Ministérielle Négociations dans le cadre d’un engagement
de Doha unique sur :

· la mise en œuvre (Déclaration ministérielle, par.
12)
· l’agriculture (Déclaration ministérielle, par. 13)
· les services (Déclaration ministérielle, par. 15)
· les droits de douane (Déclaration ministérielle,
par. 16)
· les subventions (clarification et amélioration des
disciplines existantes, y compris les subventions
aux pêcheries ; Déclaration ministérielle, par. 26)
· la lutte contre le dumping (clarification et amélio-
ration des disciplines existantes; Déclaration mi-
nistérielle, par. 28)
· les accords de commerce régionaux (clarification
et amélioration des disciplines existantes; Décla-
ration ministérielle, par. 29)
· l’environnement (relations OMC/AEM ; échange
d’informations entre l’OMC et les Secrétariats des
AEM, et réduction/ élimination des obstacles tarifai-
res et non tarifaires visant les biens et services
environnementaux; Déclaration ministérielle, par. 31)

Négociations distinctes :

· Mémorandum d’accord sur le règlement des
différends, et amélioration de ce mémo-
randum (Déclaration  ministérielle, par. 30)

Décembre 2001 Assistance technique – Déclaration ministé-
rielle, par. 40. Le Conseil général adopte un plan
assurant le financement à long teme des activités
d’assistance technique de l’OMC.

Avant le 31 janvier 2002 Première réunion du Comité des négociations
commerciales – Déclaration ministérielle, par. 46

Avant le 30 juin 2002 Services – Présentation des demandes initiales
d’engagements spécifiques – Déclaration minis-
térielle, par. 15

Avant le 31 janvier 2002 Textiles – Décision de mise en œuvre, par. 4.4 et
4.5. Le Conseil du commerce des marchandises
fait rapport au Conseil général sur le calcul des
niveaux de contingents pour les petits fournis-
seurs et sur les progrès de la mise en œuvre de la
disposition relative à la majoration du coefficient
de croissance.

Traitement spécial et différencié – Décision de
mise en œuvre, par. 12(i) et (ii). Le Comité du
commerce et du développement fait rapport au
Conseil général sur la manière de rendre plus
efficaces et/ou obligatoires les dispositions rela-
tives au traitement spécial et différencié.

Subventions – Décision de mise en œuvre, par.
10.3. Le Comité des subventions et des mesures
compensatoires fait rapport au Conseil général
sur son examen des dispositions de l’accord
SMC relatives aux enquêtes en matière de droits
compensatoires.

Avant la fin 2002 ADPIC : licences obligatoires – Déclaration
sur l’Accord sur les ADPIC et la santé publique,
par. 6. Le Conseil des ADPIC recommande au
Conseil général des solutions aux problèmes ren-
contrés par les Membres ayant une capacité de
fabrication insuffisante pour tirer un parti effi-
cace des licences obligatoires.

Lutte contre le dumping – Décision sur la mise
en œuvre, par. 7.2 – 7.4. Le Comité des prati-
ques anti-dumping formule des recommanda-
tions sur la manière de donner effet à l’obliga-
tion de prêter une attention particulière à la situa-
tion spéciale des pays en développement avant
d’appliquer des mesures anti-dumping, et sur le
délai à utiliser pour déterminer le volume des
exportations faisant l’objet d’un dumping. Le
Comité présentera également des directives et
des recommandations en vue de l’amélioration
des examens annuels au Conseil général pour
décision ultérieure.

Questions de mise en œuvre en suspens  –
Déclaration ministérielle, par. 12(b). Les orga-
nes pertinents de l’OMC font rapport au Comité
des négociations commerciales –  en vue d’une
action appropriée – sur leur travail sur les ques-
tions de mise en œuvre pour lesquelles la Décla-
ration ministérielle ne prévoit pas de mandat spé-
cifique.

Avant le 31 mars 2003 Agriculture – Modalités d’engagements ulté-
rieurs à convenir (Déclaration ministérielle, par.
14).

Commerce des services – Offres initiales (Dé-
claration ministérielle, par. 15)

Avant mai 2003 Fin des négociations sur les amendements à
apporter au Mémorandum d’accord sur le
règlement des différends – Déclaration minis-
térielle, par. 30

Automne 2003 CINQUIEME CONFERENCE MINISTE-
RIELLE DE L’OMC. Fait rapport sur toutes
les questions du programme de travail conve-
nues à Doha, y compris sur celles liées au com-
merce des petites économies ; progrès dans l’exa-
men des questions liées au commerce, à la dette
et au financement ; le commerce et le transfert de
technologies.

Nouvelles questions  – Déclaration ministé-
rielle, par. 20 – 27. Les Membres décident des
modalités « par consensus explicite » (y com-
pris l’opportunité et la date) du lancement de
négociations sur les investissements, la politi-
que de la concurrence, la transparence des mar-
chés publics et la facilitation des échanges.

Environnement – Déclaration ministérielle,
par. 32. Le Comité du commerce et de l’environ-
nement fait rapport à la Conférence ministérielle
sur la nécessité de clarifier les règles de l’OMC
(y compris l’opportunité de négociations) eu égard
à l’effet des mesures de protection de l’environ-
nement sur l’accès aux marchés ; les disposi-
tions pertinentes de l’Accord sur les ADPIC et
les exigences d’étiquetage à des fins de protec-
tion de l’environnement.

Agriculture – Déclaration ministérielle, par. 14
Les Membres soumettent des projets de Listes
globales «au plus tard à la cinquième Confé-
rence ministérielle».

1er janvier 2005 FIN DES NEGOCIATIONS SOUS FORME
D’ENGAGEMENT UNIQUE – Déclaration
ministérielle, par. 45

CALENDRIER

Dates principales du programme de travail de l’après-Doha


